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			INTRODUCTION

			On a déjà beaucoup écrit sur le règne de Louis XI, et la Ligue du Bien public n’a pas manqué d’historiens. On s’étonnera peut-être d’y voir consacrer un nouveau volume. Mais les travaux antérieurs sont bien vieillis ou bien insuffisants ; quelques-uns pèchent par une partialité manifeste ; il n’en est aucun qui ait pu profiter des ressources intégrales que l’érudition moderne nous a procurées. Toutes ces raisons nous ont dicté une ligne de conduite que nous n’avons cessé de suivre, en discernant au milieu des discordes et des tristesses de la guerre civile les véritables mobiles des actions humaines, en nous efforçant de juger équitablement les adversaires, triomphants et vaincus.

			Sans doute reprochera-t-on à cette étude de paraître sous la forme d’une biographie, et de reporter à un seul personnage une multitude de faits dont il n’a été ni l’initiateur, ni parfois même l’observateur ; cette critique semblera valoir d’autant plus que la méthode biographique offre de multiples inconvénients. Mais Charles de France n’est pas un personnage quelconque. Le conflit dont les phases vont être racontées est né des dissentiments qui existèrent de très bonne heure entre ce prince et le roi son frère ; il a évolué dans une période de crise aiguë où la complexité des sentiments les moins recommandables a ébranlé la confiance et dérouté l’opinion ; il s’est achevé dans le lamentable effondrement d’une ambitieuse coterie dont Charles de France n’était guère que le chef nominal. Ce fut ce prince que l’on mit en avant, lui que l’on jeta imprudemment dans la mêlée ; ce fut en son nom que ses égoïstes conseillers agirent et parlèrent, ce fut lui, timidement et presque inconsciemment, l’âme de la coalition des princes contre le pouvoir royal. Il en pouvait, réussissant, obtenir de passagères satisfactions ; il doit en supporter, vaincu, l’entière responsabilité (1). Aussi ne lui a-t-on pas ménagé les épithètes malveillantes ou pitoyables, en poussant jusqu’à l’exagération. On a négligé les influences exercées sur lui pour ne juger que le rebelle. On s’est indigné du rôle que d’autres lui ont fait jouer, sans examiner l’ambiance où sa jeunesse inexpérimentée s’est trouvée entraînée. On ne lui a point pardonné parce qu’il a perdu la partie. A l’âge des folles entreprises et des présomptueuses pensées, il a disparu de la scène politique, et sa mort causa au roi de France un soulagement profond.

			Si nous avons tenté de renouveler l’histoire de cette courte période d’un règne dont l’éclat ne fut terni ni par les plus honteux abus de pouvoir ni par les rancunes tenaces d’un monarque parfois odieux, nous nous sommes toujours souvenu qu’en ayant raison de ses ennemis de l’intérieur comme de ceux du dehors, Louis XI a su admirablement conserver et élargir le patrimoine que lui avaient légué ses ancêtres, préparant aussi pour l’avenir de nouvelles et puissantes conquêtes. Évitant à la fois tout dénigrement systématique et toute passion inexcusable, nous avons cherché à tenir la balance égale entre le parti royaliste et celui des coalisés ; à l’un et à l’autre nous n’avons pas craint parfois de décerner le blâme que nous dictaient la raison et l’équité.

			Les contemporains étaient déjà très divisés. Aux esprits les plus clairvoyants il était bien difficile, selon leur origine ou leurs attaches de cour, de cacher leurs préférences, d échapper aux préoccupations personnelles. La violence même des intrigues et des luttes engagées explique leur psychologie ; leurs commentaires, même sobres, s’éclairent à la lumière des événements, et leurs tendances s’accusent par une vigueur naturelle de l’expression.

			Georges Chastellain s’est signalé toute sa vie par un loyalisme parfait envers la maison de Bourgogne, dont il fut l’historiographe officiel, du moins il demeure un chroniqueur consciencieux, rêvant d’une entente franco-bourguignonne qui lui semblait nécessaire, mais qui eût réclamé des deux rivaux trop d’abnégation pour réussir ; aussi combat-il les fauteurs de discorde et condamne-t-il volontiers une politique injuste, en s’inspirant des principes qui doivent guider les actes d’un souverain, en réprouvant énergiquement ceux de ces actes qu’il estime blâmables et indignes d’eux. Sa plume est sagace et réfléchie, attentive et scrupuleuse ; elle n’hésite pas à épiloguer sur un fait qui paraît contrarier la thèse qu’elle développe ; on peut faire confiance au récit des événements qu’il rapporte et qu’il discute. Malheureusement, des chapitres entiers de sa chronique ont disparu, et précisément, pour la période de la Ligue du Bien public, les lacunes sont très fâcheuses. Il y faut suppléer par ailleurs.

			Philippe de Commines, sujet bourguignon, a, tout au contraire de Chastellain, abandonné la cause de son téméraire souverain pour celle du roi de France, qu’il entrevoyait plus favorable. Sa chronique, presque officielle, se ressent de ce changement d’attitude, bien qu’il s’efforce de demeurer sincère et impartial. Elle n’en est pas moins un monument de haute valeur et de profonde philosophie politique. Elle ne cherche pas toujours à dissimuler tout ce que la conduite du roi renferme d’odieux et de peu chevaleresque, tout ce que le peuple français et les peuples voisins ont souffert de sa volonté persécutrice ; mais elle passe sous silence des évènements importants, et ces omissions ou réticences regrettables, que l’on a pu croire accidentelles, nous semblent au contraire (2) l’aveu d’un esprit trop malicieux et trop fin (on l’a comparé à Machiavel) pour ne pas déguiser une partie de sa pensée dans les cas périlleux.

			Normand d’origine, évêque de Lisieux de 1447 à 1474, Thomas Basin est un homme de parti, intelligent, ardent, ami de la lutte ; mal disposé pour Louis XI dès les premiers temps de son règne, profondément outré de la conduite tenue par ce monarque à l’égard de la Normandie, directement mêlé aux événements qui ont eu cette province pour théâtre, il a souffert pour l’honneur de ses compatriotes ; ayant considéré l’arrivée de Charles de France à Rouen comme l’aurore d’une ère de bienfaisance et de prospérité, il a assisté, impuissant et déçu, à l’écroulement de tous ses espoirs. Sa précieuse chronique a tous les mérites et tous les désavantages d’une œuvre personnelle où se reflètent à l’excès les sentiments d’animosité et de sympathie qui animent ce cœur meurtri d’homme et de prélat. Mais c’est une base solide, une œuvre de première main et de grande valeur à laquelle il est impossible de ne pas prêter, toute passion mise à part, l’attention exceptionnelle qui convient.

			Jean de Roye a laissé un journal assez précis et détaillé des événements qui se sont déroulés pendant cette période ; c’est un bourgeois honnête et prudent, qui écrit au jour le jour ; c’est un parisien, dont le jugement vise à être impartial, et qui sait se tenir au courant des événements survenus hors de la capitale. Les interpolations de Jean Le Clerc, qui le complètent sur beaucoup de points, sans avoir une origine aussi estimable puisque son auteur adopte la même ligne de conduite que la maison de Chabannes, à laquelle il était attaché, présentent un caractère de sincérité dont il serait maladroit de ne pas tenir compte dans une mesure raisonnable.

			Parisien également, Jean Maupoint permet de contrôler et de corroborer les récits de Jean de Roye ; témoin oculaire (3) dépourvu de passion et d’hostilité irréfléchie, il se contente d’être un narrateur consciencieux qui enregistre honnêtement et sait, malgré quelques légères entorses à la chronologie, dont aucun de ses contemporains d’ailleurs n’est exempt, donner une juste représentation de la situation de Paris à l’époque troublée de la guerre du Bien public. Non utilisé jusqu’ici par les historiens du règne, il fournit certains détails qui ne sont pas à dédaigner.

			Quoique insuffisamment informé de ce qui se passe au loin, Jacques Du Clercq, qui réside à Arras, n’est pas un chroniqueur à mépriser ; on y lit quelques détails que ses contemporains ont ignorés ou volontairement écartés ; on y trouve surtout la confirmation des renseignements notés ailleurs ; on y constate encore une louable franchise, qui s’exprime par cette réserve significative (chap. 55) : « De toutes lesquelles choses je ne sçais pas bien le vrai ».

			A ces principales sources d’autres, secondaires, peuvent être jointes : ce sont Mathieu d’Escouchy, Lefèvre de Saint-Remy, Jean Chartier, pour les années de jeunesse de Charles de France ; Jean de Wavrin ; le roman du Jouvencel, composé par Jean de Bueil ; Olivier de la Marche, qui a connu le frère de Louis XI en Bretagne ; Jean de Haynin et la Chronique du Mont-Saint-Michel, pour l’année 1465 ; Guillaume Leseur, pour les relations du prince avec la maison de Foix. C’est dans une mesure très restreinte que ces différents chroniqueurs apportent une indication nouvelle, et leur opinion importe assez peu. Les chroniqueurs étrangers offrent encore moins de ressources que les précédents.

			Mais ce sont surtout les documents d’archives inédits qui nous ont facilité la composition de ce livre. Ils sont fort nombreux et d’origine très diverse (4). On les trouvera pour la plupart en pièces justificatives. Ils viennent s’ajouter aux recueils déjà publiés sur cette période, l’un par Lenglet-Dufresnoy dans son édition de Philippe de Commines (1747), l’autre par Quicherat dans le tome II des Mélanges historiques inédits de Champollion-Figeac (1843) (5). Ce sont des comptes de la maison de Charles de France, malheureusement incomplets, des rôles de dépenses de guerre, des mandements, des lettres missives, des interrogatoires d’espions et de messagers, des instructions diplomatiques, des enquêtes et autres pièces administratives dont la valeur historique est parfois considérable. Mais les archives mêmes de l’administration de la Guyenne sous Charles de France ont complètement disparu (6) : c’est à peine s’il subsiste un fragment d’un registre des Grands Jours de Bordeaux, un court fragment d’un registre du Conseil ducal, un extrait plus bref encore du livre P des Mémoriaux de la Chambre des Comptes, et ces deux derniers sont à peu près insignifiants. Il en est de même des documents financiers des duchés de Berry et de Normandie, perdus à l’exception d’un fragment de compte des recettes du Berry pour une partie de l’année 1465, qui a été offert aux Archives nationales au milieu du XIXe siècle (7). Une meilleure conservation des registres ainsi détruits eût sans doute permis de combler en partie les lacunes que le lecteur ne manquera pas de constater dans le présent travail.
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					De tous les articles consacrés à Charles de France dans les dictionnaires et encyclopédies françaises, le plus détaillé est sans aucun doute celui qu’a écrit le comte de Bastard d’Estang pour la nouvelle édition de la Biographie universelle ancienne et moderne de Michaud, t. XVIII (1857), pp. 110-125, au mot « Guienne ». Cet auteur avait rassemblé les matériaux d’un travail plus considérable, qui ne semble pas avoir été conservé ; les pages publiées ne sont pas exemptes d’erreurs et prêtent fréquemment à la critique.

				

				
					 On a déjà fait la remarque, preuves en main, que son silence était le plus souvent intentionnel ; pour tout ce qui touche à la santé du roi ; Brachet (Pathologie mentale des rois de France, 1903, pp. xix-xx, xxxiii, lxxxi, lxxxiii, cxiv) l’a abondamment démontré en insistant à maintes reprises.

				

				
					Jean Maupoint a un homonyme, qui achète en 1463 la seigneurie de Ver-lez-Chartres (Archives départementales d’Eure-et-Loir, E 1808) par un acte où il est qualifié d’originaire « du pays de Poitou », et avec lequel il ne semble pas devoir être confondu.

				

				
					Archives nationales, à Paris ; Archives départementales de l’Ain, de l’Aisne, de l’Aveyron, du Calvados, de la Charente-Inférieure, du Cher, de la Côte-d’Or, des Côtes-du-Nord, de la Haute-Garonne, du Gers, de la Gironde, de l’Indre, de l’Isère, des Landes, de la Loire-Inférieure, du Lot, du Lot-et-Garonne, de la Manche, de la Haute-Marne, de Meurthe-et-Moselle, du Nord, du Pas-de-Calais, des Basses-Pyrénées, des Hautes-Pyrénées, de la Seine-Inférieure, de Tarn-et-Garonne, de l’Yonne ; Archives municipales d’Agen, Albi, Amboise, Amiens, Angers, Auch, Aurillac, Bayonne, Blaye, Bordeaux, Bourg-en-Bresse, Bourg-sur-Gironde, Cadillac, Caen, Cahors, Caylus, Châlons-sur-Marne, Clermont-Ferrand, Condom, Cordes, Dax, Dun-le-Roi, Laon, La Réole, La Rochelle, Libourne, Lisieux, Louviers, Lyon, Mâcon, Montauban, Montferrand, Narbonne, Nevers, Orléans, Périgueux, Poitiers, Pont-Audemer, Reims, Rodez, Rouen, Saint-Antonin, Saint-Bertrand-de-Comminges, Saint-Emilion, Saint-Jean-d’Angély, Saint-Macaire, Saint-Omer, Saint-Sever, Sens, Strasbourg, Toulouse, Tours, Vierzon ; Archives royales de Bruxelles ; Archives communales de Dinant et Tournai (Belgique) ; Archives du Vatican ; Archives de l’Etat à Dresde, Düsseldorf, Milan et Turin ; Bibliothèque nationale de Paris ; Bibliothèques municipales d’Angers, Avignon, Bordeaux, Caen, Carpentras, La Rochelle, Nantes, Poitiers, Reims, Rouen ; Bibliothèques de l’Arsenal, de la Mazarine et de Sainte-Geneviève ; Bibliothèques de Bruxelles, de Fribourg (Suisse), de Munich et de Vienne, British Muséum, Musée Condé (Chantilly), Musée Dobrée (Nantes).

				

				
					Le Recueil des Lettres de Louis XI est utilisé ici pour la première fois dans son ensemble ; de même les correspondances des ambassadeurs milanais à la Cour de France, dont M. Bernard de Mandrot vient d’entreprendre la précieuse publication et qu’il a bien voulu, avec la plus entière bonne grâce, nous permettre d’utiliser pour la partie encore inédite.

				

				
					Un état de parchemins de la Chambre des Comptes de Paris, dressé en 1793 par le bureau du triage (Archives nationales, F17 1263), mentionne comme existant encore à cette époque : 1° un registre de trésorerie du duc de Berry pour 1463, peut-être celui qui est indiqué à la note suivante ; 2° un registre intitulé « Bâtiments du duc de Guyenne, 1469 », identifiable avec le registre KK 261 des Archives nationales ; 3°) Un registre intitulé « Finances du duc de Guyenne, 1471 ».

				

				
					D’un registre de compte de l’argenterie du duc de Berry pour 1463-1464, il ne subsiste que la couverture (Archives nationales, K 530 17, n° 1).

				

			

		

	
		
			CHAPITRE Ier : 
L’enfance de Charles de France

			La nouvelle de la naissance d’un dernier fils de Charles VII, venu au monde au château royal de Montils-lez-Tours le 28 décembre 1446 (8) à une heure de l’après midi, fut accueillie avec joie dans l’entourage du roi. Tout heureux, celui-ci ordonna de grandes réjouissances, fit à la reine de beaux présents, et dépensa 2.000 livres pour les robes de relevailles qu’il lui offrit (9) ; le jour même, il décida de faire part de l’événement aux bonnes villes de son royaume, et Paris organisa de grands feux de joie pour le célébrer (10). L’enfant, tenu sur les fonts baptismaux par le comte du Maine (11), le comte de Laval (12), le comte d’Évreux (13), Madame de La Roche-Guyon (14) et la comtesse d’Évreux (15), fut baptisé aussitôt par Robert de Rouvres, évêque de Maguelonne (16) ; il eut pour nourrice Jeanne Chevalier (17).

			Il semble que le jeune prince de la maison de France fut de nature chétive et délicate. Sa constitution devait être moins que robuste, et une lettre qu’écrivit Charles VII au maréchal de La Fayette en 1456, alors que le « petit seigneur », — c’est ainsi qu’on le désignait familièrement, — avait à peine dix ans, nous montre le père quelque peu inquiet de la santé de son fils (18). Si l’on songe que l’on a assez justement traité Louis XI de fils de dégénéré, petit-fils d’un fou et d’une dégénérée (19), si l’on songe que ce roi fut sujet toute sa vie à de nombreuses maladies (psychonévrose, dermatose, épilepsie, goutte, fièvres pernicieuses suivies de troubles gastriques et entériques) dont quelques-unes à crises violentes, on ne s’étonnera pas que son frère cadet ait subi lui aussi la loi de l’hérédité et les pernicieux effets d’un état pathologique ancestral auxquels il lui était impossible d’échapper. Les soins ne lui manquèrent pas cependant, et l’on sait de quel amour paternel le roi Charles l’entoura dans son premier âge (20). A quatre ans, Charles de France reçoit pour mentor un chevalier nommé Guy de Fromentières, précédemment maître d’hôtel de la reine (21) ; il a pour gouvernante Jeanne Mareschal, qui s’occupe également de sa sœur Madeleine et ne le quitte dans aucun de ses déplacements (22), sans parler de Marguerite de Sermoises (23), plus spécialement chargée de le surveiller ; un médecin particulier, sans doute habile praticien et personnage considérable puisqu’il était doyen de l’Université de Paris depuis 1437, est attaché à sa personne, avec mission de développer aussi son intelligence (24). Guillaume d’Auge (25), — c’est son nom, — reçoit 400 livres de gages pour cet office.

			Les enfants n’ont pas d’histoire. Quand bien même un chroniqueur attitré se fût avisé de suivre pas à pas le plus jeune fils de Charles VII, il n’y aurait guère de chance qu’il nous eût transmis quelque relation intéressante des toutes premières années de la vie du jeune Charles (26). Par bonheur, nous possédons, en un volume de comptes que les siècles ont épargné, les plus précieux renseignements qui se puissent rencontrer sur l’existence quasi-journalière de cet enfant de huit ans (le volume comprenant la période du 1er octobre 1454 au 30 septembre 1455), et nous prendrons plaisir à l’accompagner au milieu de ses ébats, de ses dévotions, de ses achats, de ses occupations, de ses premières études ; nous connaîtrons à la fois son entourage, ses goûts, ses fournisseurs ordinaires, ses premiers maîtres. On ne s’étonnera donc pas de nous voir insister un peu longuement sur ce côté peu banal de cette biographie ; on aime à s’attarder à la contemplation de ce milieu paisible et consolant, avant d’aborder les luttes politiques où s’affirmeront l’ambition, la ruse et le mystère.

			La reine Marie d’Anjou se déplaçait volontiers ; dans le courant de l’année 1454, elle vient s’installer au beau château de Chinon (27) et, le 10 décembre de la même année, elle quitte Chinon pour Mehun-sur-Yèvre (28). Naturellement, elle emmène toujours avec elle ses deux jeunes enfants, ses nombreux serviteurs et sa ménagerie. Charles « le bien aimé » reçoit de sa mère de fréquents petits cadeaux : en un mois, « pour soy esbatre » et pour ses jeux, il a un écu d’or (27 sous 6 deniers) le 12 octobre, et autant le 31 « pour acheter des merceries à sa plaisance, d’un mercier venu au château de Chinon » (29) ; de nouveaux dons, plus ou moins importants, lui sont faits en janvier, février, mai, juillet, août et septembre de l’année suivante. Le 26 novembre 1454, il se rend avec sa mère en pèlerinage à « saint Feslier » (30), près de Selles-sur-Cher, et pour l’offrande aux reliques il a reçu un écu ; en mars 1455, il va faire une neuvaine en l’église Notre-Dame de Mehun-sur-Yèvre, accompagné de Jeanne Mareschal, sa gouvernante, qui paie 40 sous tournois pour les offrandes et les cierges du jeune prince (31). Et comme Saint-Mathurin-de-Larchant (32) est trop éloigné, on y envoie son valet de chambre, Jean Chambellan, au mois de mai, pour le remplacer (33).

			Aux étrennes de l’année 1452, Charles VII donne à son fils une coupe, une tasse, une aiguière, une navette d’or (le tout coûtant 550 livres) (34), et une très belle chaîne d’or, tous objets fournis par l’orfèvre Gilbert Jehan (35), un vouge, une brigandine (36), et un des trois diamants (37) achetés à un marchand de Paris, Pierre de Janoillac (38). L’année suivante, à la même époque, les étrennes consistent en une autre chaîne d’or et en une pointe de diamant (39). Nouvelles chaînes offertes en 1453 (40) et en 1454 (41). L’année suivante, il reçoit de sa sœur Madeleine un petit diamant de la Valeur de deux écus, et de sa mère six écus ; on lui achète en outre à Paris « douze petites verges ou filets d’or émaillés à larmes blanches et noires à son plaisir » ; et lui-même distribue toutes ses générosités : à son père « quatre petits anneaux d’or avec un petit saphir en façon de heaulme », à sa mère, à sa sœur et à Mademoiselle de Laval (42), trois petits diamants de deux écus chacun (43). En 1459, les étrennes du jeune Charles consisteront encore en un diamant, et en une chaîne d’or formée de deux chaînons dont l’un est émaillé à la devise du prince et à ses couleurs qui sont : rouge, blanc et vert (44).

			A huit ans, Charles de -France monte déjà à cheval, et sa sœur de même (45). Parmi les dépenses du mois de novembre 1454, nous trouvons l’achat d’une demi aune de gros maroquin acheté à Selles-sur-Cher et remis à Jean Beaujeu, tailleur de robes de la reine, pour faire « une housse à mettre et couvrir la selle du cheval quand Monseigneur chevauche » ; et une égale quantité servira au même Beaujeu « pour lui tailler et faire un chaperon à chevaucher » (46). Coppin Sauvage, sellier allemand suivant la Cour, est chargé de la confection de harnais en beau cuir et d’étrivières, et l’on donne mission à Jean de Chinon, éperonnier demeurant à Bourges, de forger« ungs estrieulx à mettre lesdites estrivières » (47).

			Au chapitre des réparations, il est curieux de noter qu’un tapissier de haute-lisse, Jacquemin de Bergères, est chargé de raccommoder, moyennant 4 écus et demi, une tapisserie dont est tendue la chambre de Charles de France et qui a été fort endommagée par les rats (48). A Chinon, on pave le chemin qui mène de sa chambre à la chapelle (49) ; à Mehun, on attache de la très grosse toile au manteau de la cheminée de sa chambre pour l’empêcher de fumer (50).

			Jean Beaujeu fait les costumes du jeune prince, qui a une garde-robe fort bien garnie, à en juger par les nombreuses dépenses qu’elle nécessite. Le 9 janvier, on lui taille une robe de drap écarlate dont l’étoffe est achetée à Tours chez Jean de Neufbourg ; le 4 avril, nouvelle robe écarlate ; le 19 juillet, le même marchand fournit du drap bleu de Rouen pour une autre robe ; le 24 octobre et le 8 décembre, Pierre de Janoillac fournit cinq aunes de velours noir et cinq aunes de velours cramoisi pour deux nouvelles robes (51). Jean Morin, marchand suivant la Cour, fournit le satin gris pour doubler « tout le bas et les manches d’une robe décoppée faite à la plaisance de Monseigneur » (52). Tout le reste est à l’avenant. Monseigneur a plusieurs corsets en damas noir ou en velours noir, garnis et doublés de fine toile blanche ou de coton (53), et Martin Hersant, orfèvre du roi, est chargé de fournir vingt-huit fers d’argent et de les dorer pour attacher aux lacs de ruban de soie (rouge vert, noir) et aux aiguillettes qui ferment et lacent les collets et poignets de ces corsets (54). Monseigneur porte des ceintures de cuir étroites, les jours ordinaires (55) ; il en a de plus riches ; car on achète, le 23 décembre, à Raoulin de La Rue un tissu étroit de soie noire, « ferrée d’une ferrure d’or émaillée, façon de Paris, pour le ceindre sur sa robe de velours cramoisy » (56), et l’orfèvre Martin Hersant a utilisé vingt-deux grains d’or (à 22 carats) pour refaire « l’ardillon et une broche ronde traversant par les charnières de la boucle de la ceinture (57).

			Au début de la belle saison (4 avril), on paie au tailleur du jeune prince un manteau d’écarlate (58). L’hiver, Guillemin Le Boulanger, qui cumule les fonctions de valet de chambre de la reine et de fourreur, lui fournit un superbe manteau de martre et de gris, en même temps qu’il double de fourrure sa robe d’écarlate, et qu’il en orne les collets, poignets et parements de dix martres zibelines valant plus de 68 sous pièce (59) ; trente-trois bêtes de gris entrefin sont employées à fourrer les bottines de cuir récemment commandées au cordonnier Jean Marchant pour mettre à la chambre, lorsque le prince se lève la nuit (60). Jean Marchant est d’ailleurs souvent occupé à confectionner des chaussures pour Monseigneur, et à lui préparer les semelles avec du blanchet (61) ; chaque trimestre, on compte au moins douze paires de souliers, valant chacune 3 sous 6 deniers tournois, et pour l’hiver on lui en remet quatre paires à doubles semelles, qui sont payées un peu plus cher (62).

			On achète à Paris de la toile de Hollande pour tailler les chemises du jeune Charles ; c’est de la toile de Troyes qui sert à confectionner les mouchoirs, ainsi que les béguins qu’il porte la nuit (63). Ses chausses sont le plus souvent en drap d’écarlate, parfois en maroquin de Rouen ; Guillemin Maignan, marchand chaussetier suivant la Cour, et Innocent Frogier, marchand demeurant à Chinon, en sont les fournisseurs ordinaires ; et, le 24 décembre, on lui en taille deux paires « plus longues qu’on n’avoit accoustumé les lui faire », en raison de la mauvaise saison (64). Le 30 mars, on achète pour lui à Hennequin Breff, marchand allemand, un chapeau gris crêpé ; ordinairement, il se sert seulement d’un petit chaperon (65).

			Charles de France porte déjà cuirasse. C’est un certain Raoul et Moisant, de Chinon, qui la lui nettoie et fourbit (66) ; ses armures, que l’on enveloppe de grosse toile de chanvre, sont l’objet de soins particuliers (67). Jean de Sancerre, coutelier à Bourges, lui a fait une petite dague, dont le bout a été émaillé et doré par Martin Hersant (68). Le prince prend déjà plaisir à aller à la chasse, mais sans danger, car il achète à un cordier de Bourges des filets pour prendre des cailles (69). Il paraît aussi trouver quelque amusement aux jeux de cartes (70), car on en achète fréquemment pour lui, tantôt à Chinon, tantôt à Saint-Aignan (71). La musique doit lui être agréable : au moins trois ménestrels attitrés (Henry Mauldé, Hans Mareschal et Nicolas Langrobet, en 1455 ; Jean Bonnet, Simon Bonnet et Nicolas Langrobet en 1456) (72) sont attachés à sa personne ; il leur donne tantôt des robes, tantôt des chapeaux gris, indépendamment de leurs vingt livres de gages annuels, et même il remet cent dix sous tournois à Jean Bonnet, qu’il avait fait venir récemment de Bourges, pour acheter de petites orgues (73).

			Monseigneur a un chapelain particulier, messire Pierre de Callemesnil (74), prêtre, qui touche 50 livres d’appointements annuels (75) et auquel il fait faire une robe et un chaperon neufs « pour estre plus honnestement à son service » (76). Il porte au cou un « Agnus Dei » (77). Il va fréquemment prier en son oratoire, et Jean de Neufbourg lui vend du velours bleu pour couvrir les carreaux où il s’agenouille (78). Au bénitier se trouve un goupillon d’argent, vieux et hors de service ; un orfèvre de Bourges, Michelet de Couroulles (79), le remet à neuf.

			Lorsque le prince entend la messe, il se sert d’un lutrin pour y appuyer son livre d’heures, et c’est un menuisier de Chinon, S. Fumelle, qui le lui fabrique et en est payé le 3 octobre 1454 (80). Son grand livre d’heures a été également acheté à Chinon, et, pour le préserver, une brodeuse berrichonne, Gilon Quinaude, est chargée de tailler une chemise en velours violet (à neuf écus l’aune), doublé de satin noir (à cinquante-cinq sous l’aune) ; elle reçoit 27 sous 6 deniers pour avoir « icelle brodée tout à l’entour de fil d’or de Chippre par elle livré et fait quatre frazes aux quatre boutz ». Un mois après, une autre brodeuse, Simonne Degaules, fit aussi une chemise de velours noir (à quatre écus et demi l’aune) doublé de satin noir pour les « petites heures », et l’avait brodée dans des conditions identiques (81). Dans un but de conservation bien entendu, on prépare encore un sac destiné aux dites Heures avec une peau de mouton rouge achetée chez Michaud Gaillet, mercier à Bourges (82).

			Enfin il faut penser à l’étude, et le doyen Guillaume d’Auge est chargé d’enseigner à son élève princier les premiers principes de l’écriture (83). Dans la salle de travail du château de Mehun-sur-Yèvre (84), sur l’ordre de la reine, on met l’enfant à l’aise ; là où il s’installe, on recouvre le pavage en carreaux et les sièges de morceaux de drap rouge (85) ; on charge un menuisier de Bourges, Pierre Thévenin, de la confection d’une table de chêne de six pieds de long, d’un grand pupitre appliqué contre la muraille, d’un pupitre tournant à pied, et d’un autre également à pivot avec une chaîne annexée (86). Et comme, tout prince qu’il est, le jeune Charles n’est pas exempt de maladresse, le plancher de la salle sera tendu de bougran bleu, à l’endroit de la table de travail, « pour garder de y cheoir pouldres ou autres immundicitez » (87). Chez Merry Huault, à Mehun, chez Simon Anjorrant, à Bourges, chez Guillaume Morin, à Selles-sur-Cher, on achète du papier et du parchemin qui serviront aux premiers exercices de Monseigneur (88), pour peindre et faire des patrons et specimens d’écritures (89), pour écrire et faire transcrire des chansons de Noël (90). L’enseignement va bientôt devenir plus sérieux avec un précepteur de choix, Me Robert Blondel, licencié ès lois d’origine normande, historien connu (91), que la reine chargera spécialement de l’instruction de son jeune fils. Déjà nous voyons acheter à maître Jean Le Maire, chantre de Saint-Martin de Tours, des « livres bien escriptz en beau parchemin et richement enluminez (92), pour faire aprendre en iceulx Monseigneur, c’est assavoir ung A B C, ung Sept pseaulmes, ung Donast, ungs Accidens, ung Caton et ung Doctrinal », le tout moyennant cent sous tournois (avril 1455) ; pour une somme égale, Guillaume Lallement, marchand demeurant à Bourges, fournit « ung grant Caton que fist maître Guillaume de Pargamo, lequel est escript en beau parchemin de bien bonne lettre, bien et richement historié et enluminé ». Dans ces différents ouvrages, choisis sans doute par Robert Blondel à son intention, Charles de France allait trouver les premiers éléments de la religion, de la grammaire, de la philosophie et de la morale (93).

			Pierre de Callemesnil, dans l’introduction de son traité des Douze périls de l’Enfer (94), affirme au roi que « Monseigneur son filz est sur tous autres de son aage en don de nature et de grace excellemment doté » (95). On n’y veut point contredire, bien que ce puisse être aussi bien l’expression d’une flatterie naturelle que de la vérité. Toutefois, les livres mis à la disposition de Charles de France, lorsqu’il a neuf ans, permettent de supposer qu’il possède déjà une instruction assez développée (96). Le chapelain, en même temps, se plaint en termes amers que les nombreux déplacements de son jeune disciple ne lui ont pas permis de terminer plus tôt une œuvre souvent interrompue, et dont l’achèvement peut être fixé à l’année 1456 ou 1457.

			Il est certain, en tous cas, que dès 1458, n’ayant guère plus de douze ans, le jeune prince a commencé l’étude du droit romain, ainsi qu’en témoigne une ancienne traduction du Code lui ayant appartenu (97). Au mois de mai 1461, on copie pour lui à Bourges un exemplaire des Commentaires de César qui a été conservé (98), et de sa main il a inscrit quelques notes d’histoire romaine et de chronologie à la fin d’un exemplaire du Libellus augustalis (99) qui fait partie de sa chambre d’étude. Laurent Paumier, que l’on retrouve plus tard mentionné dans les états de sa maison, surveille sa naissante bibliothèque, et a constaté lui-même, entre les années 1461 et 1465, que des manuscrits de Cicéron (100) et de Jean de Salisbury (101) en faisaient partie. En 1465, Charles fait transcrire à Milan un exemplaire du De Bello judaico de l’historien Josèphe, moyennant douze ducats environ (102), et emploie un bénédictin, frère Dominique de Milan, à traduire pour lui le « Kakalein » (103), sans doute quelque ouvrage arabe dont nous n’avons pu retrouver le véritable nom. La présence, dans sa « librairie », d’Ovide, de Virgile, de Plutarque, de Sénèque (104), de Dante, de Marco Polo, de l’Histoire de Troie de Guido Colonna, et de l’œuvre d’un contemporain, Enea Silvio Piccolomini (105), les soins qu’il prend de ses livres quand il se déplace (106), témoignent de goûts de bibliophile avisé qui n’étaient pas rares, on le sait, chez les princes français du XVe siècle.

			On est même en droit de se demander si ce prince n’a pas connu Robert Gaguin et les lettrés ses amis ; le fait est du moins certain pour Guillaume Fichet, et pourquoi n’aurait-il pas applaudi à l’initiative de ce dernier lorsque commença de fonctionner l’atelier typographique de la Sorbonne sous sa direction ? Guillaume Fichet lui a offert un exemplaire de sa Rhetorica (107), et dans la dédicace que nous reproduisons (108), il ne tarit point d’éloges sur Charles de France, si semblable à son père, dit-il, par les traits, par les vertus, par l’amour des lettres, et son véritable héritier en toutes choses.

			Charles voyage toujours accompagné de ses gens, dont les émoluments montent, par an, à 476 livres tournois. Il est suivi de son chapelain, de sa gouvernante Jeanne Mareschal, de ses valets de chambre Macé de Guinais et Jean Chambellan, de ses femmes de chambre Georgette de La Flotte et Catherine de Villiers (109). En novembre 1458, il se trouve au château de Montils-lez-Tours en compagnie de mademoiselle de Laval et de son neveu Charles, fils d’Yolande de Savoie (110) ; au début de l’année 1460, la reine, sa sœur Madeleine et lui séjournent (111) au château de Champigny-sur-Veude (112) ; à la fin de la même année, en novembre, tandis que la reine et Madeleine demeurent à Chinon (113), lui va retrouver son père, ou bien il est à Bourges, à Saint-Palais (114), à Baugy (115) chez Jean de Bar (116) où il demeure vingt-six jours durant. Ces déplacements occasionnent quelques frais inévitables : indemnités aux serviteurs du château de Baugy, transport de vaisselle dans un coffre, et comme le bois est fort cher à Bourges, supplément de dépense pour acheter celui qui est nécessaire au blanchissage du linge du jeune prince, dont Catherine de Villiers a la direction (117).

			Au 1er mai 1459, le roi fait commander pour son fils, ainsi que pour le duc de Bretagne, pour les sires de Châteaubrun (118), de Rochefort (119) et de Vauvert (120), des robes « vert de Rouen » semblables à la sienne, et des pourpoints, robes et chaperons en satin noir de Lucques (121).

			Mais voici que l’enfant est devenu une personnalité qui compte dans le royaume, et, malgré son jeune âge, les regards sont dirigés vers lui. L’étrange conduite de son frère ainé en est peut-être la cause.

			On sait, en effet, que dès le mois d’août 1456 l’ambitieux dauphin Louis, ayant pris à l’égard de son père l’attitude d’un révolté, après toute une série d’intrigues et de négociations singulières, s’enfuit et alla se réfugier dans les États du duc de Bourgogne ; ce qui aggravait la situation. Son frère cadet, que Charles VII entourait de tant de soins, fut dès lors plus choyé encore que précédemment, et toute l’affection du roi se reporta sur le « petit seigneur » (122), au vu et au su de tous, puisqu’on en vint même à faire courir le bruit dans Paris que le roi se proposait de le substituer au dauphin (123). Ce ne fut qu’une rumeur sans portée.

			Peut-être cette pensée a-t-elle hanté l’esprit de Charles VII (124), mais il l’abandonna vite, reculant devant la gravité des conséquences pour la sécurité du royaume et le bon renom de la maison royale. Du moins, si Charles VII fut assez clairvoyant pour ne pas prêter l’oreille à de mauvais conseillers, et ne pas désigner son dernier fils bien-aimé comme son successeur éventuel au trône, il tenta par différents moyens, tout en faisant échec au dauphin, de fixer l’avenir de ce prince de dix ans et de trouver dans l’orientation de sa politique étrangère des éléments utiles à cet avenir. Telles ses tentatives pour la succession de Bohême ; tels ses projets matrimoniaux avec les familles royales de Saxe et de Castille. Si ces entreprises ne furent pas couronnées de succès, on peut dire sans exagération que, jusqu’à sa dernière heure, le roi de France songea à l’établissement de son second fils en qui il se sentait revivre après l’ingrate conduite du dauphin Louis.

			Le 18 décembre 1457, Charles VII reçut solennellement au château de Montils-lez-Tours les ambassadeurs de Ladislas, roi de Hongrie et de Bohême, qui, par la bouche de l’archevêque de Kolocza, vinrent solliciter pour leur maître la main de la fille du roi de France, Madeleine. La demande fut bien accueillie et les réjouissances à la Cour allaient leur train lorsque soudain Ladislas mourut emporté par la peste. Ce fut un deuil public en France, et les ambassadeurs quittèrent Tours le 31 décembre, comblés de présents, après avoir prié Charles VII de mettre en sa garde et protection le duché de Luxembourg (125). Le roi ne tarda pas à en prendre possession et immédiatement la pensée lui vint qu’il pourrait peut-être profiter des circonstances pour briguer au nom de son fils Charles la couronne de Bohême. L’envoyé tchèque Sdenek de Steinberg paraît même le lui avoir conseillé. Charles VII expédie aussitôt à Prague, auprès des États, un homme de confiance, Thierry de Lenoncourt, bailli de Vitry-sur-Marne, qui a mission de leur présenter cette candidature inattendue, et arrive à destination le 14 février 1458, muni de lettres de créance (126), expliquant les désirs de son souverain, avec de belles promesses destinées à rallier les suffrages du peuple tchèque ; l’ambassadeur déclara que, en raison du jeune âge de Charles de France, celui-ci pourra gouverner la Bohême avec l’aide de George de Podiebrad (127) ou de tel autre prince qui conviendrait mieux, jusqu’à ce qu’il ait atteint ses seize ans révolus, et aussi que, dans la pensée de son maître, Charles de France, devenu roi de Bohême, pourra épouser une fille du roi Casimir de Pologne. Charles VII avait compté sans les nombreux compétiteurs qui se présentèrent pour briguer la succession de Ladislas ; George de Podiebrad fut élu le 2 mars par acclamation (128), et Thierry de Lenoncourt rentra en France. On ne lui tint pas rigueur de cet insuccès, car on le verra plus tard chargé d’autres négociations.

			Quelques mois après, Charles de France attire encore sur lui l’attention publique ; mais les circonstances sont tout autres. Au moment où va se juger, à Vendôme, devant une magistrale assemblée, le procès du duc d’Alençon accusé de conspiration, Charles VII part pour la présider, accompagné d’une suite nombreuse et du « petit seigneur » qui assistera aux séances à la place qu’aurait dû occuper le dauphin, à côté de Dunois et du chancelier Jouvenel des Ursins, et immédiatement après le roi (129). Dans une description détaillée des séances de ce procès fameux (130), on trouve la mention précise de tous les assistants aux premières séances, et notamment « au cousté dextre des piés de ladite chayere estoit chacun jour assis Monsieur Charles, fils du roy, richement vestu de soye (131) et souvent de velours cramoisy, fouré de martres jusqu’à terre, et sur sa teste un bonnet noir, et dessus un chappeau gris, et une plume d’orfavrerie sur ledit chappeau ». A sa droite, Dunois et le chancelier sont vêtus de rouge ; à sa gauche se tiennent les pairs de France laïcs, et en premier lieu le duc d’Orléans, « environ à quatre à six piés de distance de Charles ». L’exactitude de cette description est corroborée par la belle miniature de Jean Foucquet, conservée dans une traduction de Boccace qui fait partie des richesses manuscrites de la Bibliothèque royale de Munich (132), et dont on a une bonne reproduction en couleurs dans la magnifique édition publiée par M. le comte Paul Durrieu (133). La miniature charmante de Jean Foucquet représente l’une des nombreuses séances qui se tinrent à Saint-Georges de Vendôme, d’août à octobre 1458, et l’on y distingue facilement les traits sympathiques du « petit seigneur » qui porte le manteau bleu, la robe cramoisie et le bonnet noir (134). Il est à présumer qu’il ne s’affublait pas chaque jour, en outre, comme à la séance d’inauguration, du chapeau gris et de la plume d’orfèvrerie. La présence du jeune prince au procès du duc d’Alençon fut d’ailleurs de pure obligation, et il est permis de conjecturer sans crainte d’erreur qu’il eût volontiers passé plus agréablement son temps. Mais son père avait tenu à rehausser l’éclat du tribunal officiel par la présence d’un très grand nombre de princes du sang et il avait décidé que son fils y figurerait à son rang, c’est-à-dire au premier après lui : dès lors le fils n’avait eu qu’à obéir.

			Cependant la question du Luxembourg restait toujours en suspens. On sait les phases diverses par lesquelles elle passa, avant d’aboutir à la cession par Guillaume de Saxe et la duchesse à la France de tous leurs droits sur le duché de Luxembourg et les comtés de Chiny (135) et de La Roche (136), moyennant cinquante mille écus d’or (137). Charles VII, qui avait réussi à mener à bien cette affaire, où Thierry de Lenoncourt lui fut d’un secours précieux, avait en même temps songé à négocier un futur mariage de son fils Charles, âgé de onze ans et demi, avec Marguerite, fille de Guillaume de Saxe, qui avait dix ans à peine. Dès le mois d’avril 1458, il fut question de ce projet, politique autant que le sont tous ceux du même genre. Guillaume de Saxe se prêtait d’ailleurs volontiers à cette combinaison, puisqu’on en trouve trace dans les instructions données aux ambassadeurs qu’il envoya conférer avec les représentants de Charles VII à Coblence (138). Il se félicita, l’année suivante, d’avoir vu le roi de France prendre sa cause en main ; il avait appris avec joie qu’il songeait à donner le Luxembourg à son jeune fils Charles et l’assura qu’il se féliciterait grandement si quelque jour, de son vivant, le fils de Charles VII était « incorporé parmi les princes de la nation allemande » (139). Mais l’affaire n’eut pas d’autre suite.

			Deux ans après, soit au début de l’année 1461, des ambassadeurs du roi Henri IV de Castille vinrent à Mehun-sur-Yèvre pour essayer d’entamer des pourparlers en vue d’un mariage entre Isabelle, sœur d’Henri IV, et Charles de France (140). Les envoyés espagnols demandaient au nom de leur maître que le duché de Guyenne fût donné en dot au jeune prince. Pris de scrupule, Charles VII ne crut pas devoir accepter pareille condition, jugeant peu raisonnable de distraire du royaume cette belle province, à peine redevenue française, sans le consentement de son fils aîné, alors absent et particulièrement intéressé dans la question (141). Charles VII, dont la santé était déjà fort ébranlée, ne se sentait plus la force de prendre tant d’initiative, et les négociations furent rompues, à peine à leur début.

			Le jeune « petit seigneur » avait ainsi grandi, choyé, entouré de la sollicitude paternelle qui se fit sentir jusqu’à la dernière heure (142), puisqu’à son lit de mort Charles VII recommanda vivement à Antoine de Chabannes de servir fidèlement (143) son fils. Peut-être le roi expirant redoutait-il pour ce bien-aimé fils les rancunes et les jalousies du dauphin peu disposé à favoriser un frère plus particulièrement affectionné, encore trop jeune pour être dangereux, mais susceptible de devenir tôt ou tard l’instrument docile de ses ennemis.

			Charles VII cessa de vivre le mercredi 22 juillet 1461, à Mehun-sur-Yèvre. Le convoi funèbre emmena le corps embaumé vers Paris, accompagné par le jeune Charles son fils, le duc d’Orléans, le comte de Foix, le comte d’Angoulême et d’autres seigneurs. Il arriva le 5 août à l’église Notre-Dame-des-Champs, hors les murs de Paris, et les solennelles obsèques furent célébrées le lendemain (144), suivies d’une procession, à Notre-Dame ; le 7, après une nouvelle cérémonie où fut prononcée l’oraison funèbre du défunt, le corps fut porté dans la chapelle où reposaient déjà les rois Charles V et Charles VI (145). Dunois, à l’instant où l’on se séparait, déclara à haute voix que « chacun en son particulier devait pourchasser de soy pourvoir » (146).

			Charles de France, après avoir assisté à ces divers services, quitta Paris et alla rejoindre sa mère à Chinon (147). L’horizon se couvrait d’épais nuages, et, à l’heure où les regrets unanimes suivaient le défunt dans la tombe, chacun entrevoyait l’avenir sous les plus sombres couleurs.
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					Cette date est certaine ; donnée par Mathieu d’Escouchy (édit. G. de Beaucourt, t. I, p. 111), et par le Journal d’un bourgeois de Paris (éd. A.Tuetey, p. 384), qui concordent et parlent tous deux du « jour des Innocens », elle est aussi confirmée par un document d’ordre financier (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, fol. 112) : don, ce même jour, à Me Jean d’Auxy, maître en théologie et aumônier du roi, de 27 livres 10 sous à l’occasion de cette naissance. Il faut donc tenir pour erronée la date du 8 septembre fournie par une lettre royale annonçant la nouvelle aux habitants de Chartres (Mémoires de la Société archéologique de l’Orléanais, t.III, p. 12), et dont l’original n’a pu être retrouvé.

				

				
					Mathieu d’Escouchy, t. III (preuves), p. 261.

				

				
					Idem, t. I, p. 111. — La répercussion eut lieu en province (cf. Archives municipales de Rodez-Cité, CC 136).
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					Guy de Laval.

				

				
					Jean Stuart d’Aubigny.

				

				
					Perrette de La Rivière, veuve de Guy VI de la Roche-Guyon.

				

				
					 Bibliothèque nationale, ms. français 24976, et ms. latin 9814 (feuillet de garde).

				

				
					Bibliothèque de la ville de Carpentras, ms. 1791, f° 174 (note du XVIIe siècle). Cf.Gallia christiana, t. VI, col. 802, et Bibliothèque nationale ms. français 10371, ff 8 et 20.

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 134 ; Bibliothèque nationale, ms-français 32511, f° 125 v°.

				

				
					Bibliothèque nationale, ms. français 2886, f° 1 ; publie par G. de Beaucourt (Histoire de Charles VII, t. VI, p. 375).

				

				
					Brachet,Pathologie mentale des rois de France (1903, p. LXI.

				

				
					Vers 1’âge de treize ans, le jeune prince eut une assez grave maladie : « A Me Pierre Malaisié, cirurgien du Roy, LXVIII livres XV s., en don et pour le temps qu’il a esté auprès de Monseigneur de Berry pour la garison de certaine maladie qui luy estoit survenue (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 216.)

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 118.

				

				
					Archives nationales, K 530 B, n° 1 ; KK 51, f° 120 ; KK55, passim. — Plus tard (juin 1471), on retrouve Jeanne Mareschal « gouverneresse « du Comte d’Angoulême (Bibliothèque nationale, Pièces originales, vol. 1846, n° 17). En 1453, Jeanne se consacre entièrement à Charles ; Marie Mareschal s’occupe de sa sœur Madeleine (Idem, ms. français 10371, f° 21). On rencontre encore Isabeau « La Mareschalle « avec le titre de demoiselle de corps de la reine (Idem, ms. français 20594).

				

				
					« A Marguerite de Sermoises, demoiselle de l’ostel de monseigneur Charles de France, VIXX XVII livres X sols pour bons services de la garde de mondit seigneur Charles « [1452] (Bibliothèque nationale, ms. français32511, f° 156 v°). — Elle était peut-être parente de Marie de Sermoises, femme de Guillaume Le Bouteiller, sénéchal de Limousin et d’Auvergne, dame de Moussy-le-Neuf, Brasseuse et Saintines, au début du XVesiècle (Archives nationales, JJ 172, n° 126).

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 117 v° ; Bibliothèque nationale, ms. français 32511, fol. 178 et 186.

				

				
					En 1459, MeGuillaume d’Auge, qualifié de « physicien de monseigneur Charles de France », est inscrit pour 400 livres de pension (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 204). Sur ce personnage, voir L. Jarry, Histoire de Cléry(Paris, 1899, in-8), pp. 106-107.

				

				
					Nous savons seulement, par des lettres de Charles VII données à Tours le 24 mai 1448 (Bibliothèque nationale, coll. Dom Grenier, vol. 34, p. 1010), que le roi avait institué son jeune enfant « fondateur du nouveau couvent de Clarisses établi à Amiens : « nous requerrans humblement qu’il nous plaist consentir que nostre très cher et amé fils Charles de France soit fondateur, ce que nous leur avons libéralement accordé ».

				

				
					Ch.-lieu d’arrondissement (Indre-et-Loire).

				

				
					Ch.-lieu de canton, arr. de Bourges (Cher). Cf. G. de Beaucourt, ouvr. cité, t. VI, p. 17.

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 7 v°.

				

				
					Il s’agit d’un pèlerinage à saint Phalier, particulièrement honoré en Berry (Fr. Bruneau, La vie admirable du glorieux saint Phalier, 1643 ; et J. Veillat, Les pieuses légendes du Berry, 1864), et patron de la petite parroisse de Chabris (Indre) ; c’est évidemment de cette localité, peu distante de Selles-sur-Cher, qu’il s’agit ici.

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 8.

				

				
					Conde La Chapelle-la-Reine, arrondissement de Fontainebleau (Seine-et-Marne).

				

				
					Archives nationales, KK 55, f°140 v°.

				

				
					Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 154.

				

				
					« A Gilbert Jehan, orfevre, pour une chesne d’or à XXIII karaz, pesant ung marc trois onces deux gros, au pris de LXVIII escuz le marc, valent IIIIxx XVI escus IIII s. II d. t., et pour la façon de la dite chesne, au pris de VI escus pour mare, VIII escus X s. X d. t., laquelle chesne, a été donnée par icellui seigneur [le roy] ledit premier jour de l’an à monseigneur Charles de France, en CIIII escus XIIII sols IIII d. t., la somme de VIIxx III livres XIIII livres d. t., à lui paiée par ledit commis par vertu desdits rôle, contrerole et quittance du XXIejour d’octobre MCCCCLII « (bibliothèque nationale, ms. français 10371, f° 6).

				

				
					« A Anthoine de Vail, brigaudinier du Roy nostre seigneur, lequel donna à monseignenr Charles, ledit premier jour de l’an, unes brigandines pour don à lui fait par le roy nostre dit seigneur, XV escus valent XX livres XII sols VI d. t. « (Idem, f° 10 v°).

				

				
					« A Pierre de Janoillac, pour trois dyamans, c’est assavoir ung fesce, une tablette et ung cuer, donnés par ledit seigneur ledit jour en trois desdites menues estreines d’or à monseigneur Charles de France, monseigneurde Clermont et monseigneur d’Armignac, au pris de XXV escus la piece, valent IIIIxx X escus, qui valent VI » III livres XV sols tournois « (Idem, f° 11).

				

				
					Un des trois fut donné en présent à Dunois (Archives nationales, KK 51, f° 119 v°).

				

				
					« A Gilbert Jehan, orfevre du Roy nostre dit seigneur, la somme deVIxx X livres tournois pour avoir fait une chesne d’or d’escus neufz, laquelle le Roy nostre dit seigneur a donnée à monseigneur Charles de France audit premier jour de l’an, pesant un marc une once six gros meins douze grains, au pris de IIIIxx XIX livres tournois le marc, valent VIxx livresVII s. VI d. t., et pour la façon, IX livres XII sols VI d. t., lesquelles parties montent ensemble à ladite somme de VIxx X livres tournois à lui paiée par ledit commis des deniers de sa recepte, par vertu desdits rôle et contrerole, comme par sa quittance du Xe jour de janvier l’an MCCCCLII ci rendue appert « ; — «A Pierre de Janoillac, la somme de IIe XX livres tournois pour six dyamens, c’est assavoir pour deux poinctes de dyamans, dont l’une est à faces, données l’une à monseigneur de Bourbon et l’autre à Jacques monseigneur de Bourbon, du pris de XXXV escus la piece, valent LXX escus ; deux autres poinctes dont l’une est pareillement à faces, données ledit jour, l’une à monseigneur Charles de France et l’autre à monseigneur du Maine, au pris de XXV escus la piece, valent L escus. « (Bibliothèque nationale, ms. français 10371, ff. 18 v° et 25).

				

				
					Idem, ff. 6, 18 et 30.

				

				
					« A Gilbert Jehan, orfevre dudit seigneur, pour avoir fait une chesne d’or à XXII karatz, donnée par le dit seigneur à monseigneur Charles de France audit premier jour de l’an, pesant ung marc deux onces six gros et demy, au pris de IIIxx  X livres I s. III d. t., le marc valent VIxx I livres XIIII s. II d. t., et pour la façon de ladite cheisne IX livres XII s.VI d.t., lesquelles deux parties montent ensemble à la somme de VIxx XI livres VI s. VIII d. t., à lui paiée et délivrée par ledit commis par vertu dudit premier roole, comme par sa quittance escripte le XXVIIejour de mars mil CCCCLII lui appert « (Idem, f° 30).

				

				
					Louise de Laval, sœur de Jeanne, qui avait épousé en septembre 1454 René d’Anjou.

				

				
					Archives nationales, KK 55, fol. 144-145.

				

				
					« A Monseignenr Charles, fils du Roy nostre dit seigneur, pour une cheisne d’or faicte à chesnons, l’un esmaillé aux couleurs et devise dudit seigneur, c’est assavoir rouge, blanc et vert, l’autre rache et bruny, que ledit seigneur lui a donné et fait faire par ledit Gilbert Jehan, pesant II M III livres VII onces II deniers ob. à XXII karatz, au pris de IIIIxx XI livres XIII sols IIII deniers tournois le marc, valent IIc LVI livres III sols IX deniers obole tournois. — A mondit seigneur Charles et le conte de Dunoys, pour deux diamens achetés à Gilbert Jehan, etc. » (Archives nationales, KK 51, f° 119 et v°).

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 135.

				

				
					Archives nationales, KK 55, ff. 24 et 39 v°.

				

				
					Idem, f° 118 v°.

				

				
					Idem, f° 79 v°.

				

				
					Idem, f° 117 v°.

				

				
					Idem, f° 118.

				

				
					Idem, ff. 24 v°, 32 v°, 40 v°.

				

				
					Idem, f° 33 v°.

				

				
					Idem, ff. 33, 39 v°, 41, 83.

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 76.

				

				
					Idem, ff. 87 v° et 88.

				

				
					Idem, f° 86.

				

				
					Idem, f° 76 v°.

				

				
					Idem, f° 24 v°.

				

				
					Idem, f° 46.

				

				
					Idem, f° 48.

				

				
					Idem, ff. 24, 25 et 93.

				

				
					Idem, f° 93.

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 62.

				

				
					Idem, ff, 24, 25 et 39 v°.

				

				
					Idem, f° 87.

				

				
					Idem, f° 118.

				

				
					Idem, f° 63.

				

				
					Idem, f° 76 v°.

				

				
					Idem, f° 87 v°. — A rapprocher cet extrait de compte de l’année 1459 : « A monseigneur Jehan de Levis, chevalier, premier chambellan du roi, pour un rays de filet à prendre oiseaux que monseigneur Charles de France avoit fait faire pour son estat, XI livres » (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 211).

				

				
					Archives nationales, KK 55, ff. 85 v° à 87. 

				

				
					Ch.-lieu de canton, arrt de Romorantin (Loir-et-Cher).

				

				
					J’adopte ces noms de préférence à ceux qu’a publiés B. Prost dans les Archives historiques, artistiques et littéraires, t. I (1889), p. 435, où Jean et Simon Bonnet deviennent respectivement Pierre et Simonnet Collin, où Mauldé est écrit Maldey, et Langrobet changé en Langrobert. Les comptes originaux de la maison de Charles, devenu duc de Normandie (Bibliothèque nationale, ms. français 21477 ; Pièce justificative n° LXI), ne laissent aucun doute sur leur véritable orthographe.

				

				
					Archives nationales, KK 55, ff. 118 v°, 119, 134 et 134 v° ; K 530b n° 1.

				

				
					Et non pas « Cathneuil comme on le voit dénommé dans l’Histoire de Charles VII de G. du Fresne de Beaucourt, t. VI, p. 20 et 432. On trouve sa signature au manuscrit français 26090, n° 490, de la Bibliothèque nationale (acte du 24 avril 1466). Petrus de Callemesnil « était d’abord chanoine à la Sainte-Chapelle de Bourges ; en 1470, il fut autorisé à résigner cette prébende et à permuter avec Philippe Devoir, pourvu de la cure de Saint-Loubès au diocèse de Bordeaux (Bibliothèque nationale, nouvelles acquisitions latines 1534, f° 60) ; ce qui lui permit de continuer son service auprès de la personne du duc. Il devint en outre chanoine de Saint-Seurin de Bordeaux, et abandonna, à la même époque, sa cure de Notre-Dame de Canouville pour celle de Saint-Martin de Veules au pays de Caux (Archives départementales de la Seine-Inférieure, G 2062). Il est connu par une traduction française d’un traité de Jean Gerson (Bibliothèque nationale, mss. français 448-449) ; en tête de cette traduction (ms. 448, f° 1 v°), il s’intitule « vostre très humble et très obéissant serviteur, indigne chapelain translateur ». La miniature par laquelle s’ouvre ce volume (dont la copie fut terminée le 24 novembre 1485 par Jean Léger pour le compte de Mgr. de Chastellux, gouverneur du Carladès) représente le traducteur P. de Callemesnil à genoux, offrant son travail à la reine Marie d’Anjou assise sur son trône, entourée de seigneurs et de dames d’honneur ; à côté de la reine est représenté son fils Charles, debout, vêtu d’une robe rouge et d’un chaperon bleu ; non loin apparaît un important personnage, portant une robe verte à revers rouges, sous les traits duquel il convient peut-être de reconnaître le précepteur du jeune prince, Robert Blondel. — Les miniatures du manuscrit 449, d’une exécution artistique bien supérieure, n’offrent pas d’intérêt pour la présente étude. — On peut voir le même sujet représenté au feuillet 1 du manuscrit 5207 de la bibliothèque de l’Arsenal, autre exemplaire de l’ouvrage de Jean Gerson ; Montfaucon a reproduit cette miniature.

				

				
					Archives nationales, K 530b, n° 1.

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 118 v°.

				

				
					Idem, f° 86.

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 41.

				

				
					Idem, f° 76.

				

				
					Idem, f° 70 v°.

				

				
					Idem, ff. 32 v° et 40.

				

				
					Idem, f° 86 v°.

				

				
					Idem, f° 117 v°. — Sur Guillaume d’Auge, voir pp. 3 et 18.

				

				
					Ch.-lieu de canton, arrt de Bourges (Cher).

				

				
					Idem, ff. 24 v°, 41 et 88.

				

				
					Idem, ff. 119 v° et 120.

				

				
					Archives nationales, KK 53, f° 86 v°.

				

				
					Idem, ff. 86 v° et 87 v°.

				

				
					Idem, f° 86 v°.

				

				
					Idem, f° 86.

				

				
					Vallet de Viriville, dans les Mémoires de la Société des antiquaires de Normandie, t. XIX (1851), pp. 154 et suiv., et A. Héron, dans la préface de l’édition qu’il a donnée des Œuvres de Robert Blondelpour la Société de l’histoire de Normandie, t. I (1891), ont parlé avec quelques détails de ce précepteur du jeune prince. Très dévoué à la cause française, R. Blondel avait été dès 1436 attaché à la maison de Yolande d’Aragon, mère de Marie d’Anjou ; il avait composé un violent plaidoyer contre les Anglais : double motif qui a pu le faire choisir par Charles VII pour l’instruction de son fils. Mais c’est à tort que A. Héron lui attribue la traduction du traité des Douze périls de l’enferdont l’auteur est, ainsi que nous l’avons dit, Pierre de Callemesnil. En 1459, Blondel, qualifié dans les comptes de « maistre d’escolle de monseigneur Charles «, y figure avec 400 livres de pension (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 204).

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 119 v°. Cet extrait de comptes de la reine Marie d’Anjou a été publié déjà par Vallet de Viriville (Histoire de l’instruction publique en Europe, Paris, 1849, pp. 206-207), par Douët d’Arcq (Inventaire de la Bibliothèque du roi Charles VI au Louvre, Paris, 1867, pp. 239-240), par L. Delisle, Le cabinet des manuscrits de la Bibliothèque impériale(Paris, 1868, t, I, p. 84), et par G. du Fresne de Beaucourt (Histoire de Charles VII, Paris, 1891, t. VI, p. 20, note). — Par une singulière confusion, Marcel Thibault, dans La jeunesse de Louis XI(1907), p. 119, a cru que ces livres avaient servi à l’éducation du dauphin Louis.

				

				
					Ces livres sont facilement identifiables. Donat est le grammairien le plus célèbre du moyen âge. C’est dans le Doctrinald’Alexandre de Villedieu que se trouvent les éléments « pro eruditione puerorum » (nombreuses éditions dans Pellechet, Catalogue des incunables des Bibliothèques de France, t. I, nos 459-493) ; et dans Caton[Dyonisius Cato] les principes de la morale (Pellechet, t. II, nos 3405 et suivants). Le volume intitulé Accidensn’est autre chose qu’un bref exposé de la métaphysique. d’Aristote, qui débute par ces mots : « Accidens ; Quod accidens non predicatur », et dont nous connaissons entre autres exemplaires celui qui est conservé à Oxford (Catalogus codicum manuscriptorum, pars prima [Collegii Orielensis], n° XXIX, ff. 24-30). Quant au « grant Caton que fist maistre Guillaume de Pargamo », il faut sans aucun doute, au prix d’une petite rectification de nom, l’identifier avec le Cato moralisatus seu speculum regiminis cum commentariis Philippi de Pergamo, dont on connaît des éditions du XVesiècle (Pellechet, t. II, nos3420 et suivantes) ; le commentateur était bénédictin et prieur d’un couvent de Padoue (Quétif-Echard, Scriptores ordinis Prædicatorum, t. I (1719, p. 743).

				

				
					C’est le manuscrit français 448 de la Bibliothèque nationale, daté du 24 novembre 1485.

				

				
					Bibliothèque nationale, ms. français 449, f° 2.

				

				
					On sait par ailleurs que Guillaume Tardif, originaire du Puy-en-Velay, professeur au collège de Navarre, fut l’auteur d’une grammaire (Grammatice Basis) composée en 1470 et imprimée vers cette époque, dédiée à Charles Mariette, fils d’un lieutenant criminel au Châtelet de Paris, où Tardif se dit fier d’avoir fait l’éducation du prince Charles (Claudin, Histoire de l’imprimerie en France, t. II, pp. 375-377), et d’une rhétorique (Rhetorice artis ac oratoric facultatis compendium) qui contient un éloge de lui en deux distiques par l’évêque de Saintes Louis de Rochechouart (Claudin, ouvr. cité, t. I, p. 153). Guillaume Tardif, qui instruisit aussi plus tard le dauphin Charles et devint lecteur en titre du même Charles monté sur le trône, est cité comme le grammairien français le plus réputé, antérieurement à Robert Gaguin, dans la préface de J. Despautère, Grammaticae prima pars(Parisiis, 1512, in-4) ; cf. Thuasne, Robert Gaguin, t. I (1903), pp. 89 et 338, et Delaruelle, Guillaume Budé(1907), p. 22. Guillaume Tardif a traduit en français les Facéties de Pogge florentin(réimpression par A. de Montaiglon en 1878 d’après les éditions gothiques). Un autre opuscule de ce même auteur, jusqu’alors non cité (In invidiosam falsamque detractationem ubicunque gentium responsio ac defensio), a été révélé par le catalogue LXXXIII de la librairie ancienne Leo S. Olschki (Florence, 1912), n° 837.

				

				
					C’est le manuscrit français 497 (cf. Delisle, ouvr. cité, t. I, p. 84).

				

				
					Voici la note qu’on lit à la fin (f° 160 v°) du manuscrit latin 5769 de la Bibliothèque nationale : « Nichil amplius in exemplari volumine P. transcriptor scriptum invenit ; id igitur ejus ignavie aut imperitie non censetur imputandum, qui huic dedit operi finem Bituris, maii 23 anno dominice incarnationis 1461, ad preceptum serenissimi principis et domini domini Caroli, Francorum regis filii, etatis ejus anno 15 ». Cf. Bibliographe moderne, t. XIV (1910), p. 301.

				

				
					Manuscrit latin 6122 de la Bibliothèque nationale. Ces notes sont aux ff. 18-20, et au f° 19 on lit : « Karolus de francia hoc abreviatum constitit ».

				

				
					Manuscrit latin 6607, d’une écriture italienne ; au f° 147 v° : « Karolus de francia dux Normanorum, 1465 ». 

				

				
					Delisle, ouvr. cit., t. I, p. 77. — Le manuscrit 6650, intitulé « Policraticon Johannis Salberiensis de nugis curialium et de vestigiis philosophorum », est du XIIIesiècle, et compte 219 feuillets ; inventorié dans la librairie de Blois sous le n° 793 (Bibliographe moderne, 1908, p. 307), il est signalé comme ayant appartenu à Charles de France par les mentions écrites au f° 219 v° : « Karolus de Francia dux Normannorum 1469 », et sur le feuillet de garde final (220) : « Iste liber pertinet domino Karolo de Francia ducis Bicturie. L. Paumier ».

				

				
					Une curieuse lettre de l’ambassadeur milanais Alberico Maletta, écrite de Poitiers le 22 février 1465, nous renseigne sur ses goûts, et nous en donnons un extrait que veut bien nous communiquer M. B. de Mandrot : « E intendendo che luy [duca de Berri] desiderava molto di havere un libro che se domanda Egisipo, a me prestato per Lucha Croto, gli disse haver intexo che haveva grato de havere questo libro, e ge lo mandaria ; e piacendoli Va Sigia, gli ne faria scribere uno in tuta perfectione. E se altri libri el volesse, nè armatura nè altra cossa in Italia, che la Va Sia per reverentia del Re e per suo amore haveria de singolare gratia a mandargelse. Queste parole gli fono molte acetc e ringratiame assai. Gli manda el libro per uno mio figliolo, cum el quale ne lesse asai, et hebbelo molto acepto. Se a la Va Sigia paresse de dire a Lucha Croto che vi lassasse questo libro, e che vuy gli ne faresti scrivere uno a Milano, che credo non costaria oltra X a XII ducati, saria optima spexa e cagione e principio de ben disponere questo signore verso la Va Signoria. E se za fusse a camino e la Va Signoria me scrivesse, gli remanderia el libro, ben peró ch’io me vergogna de rechederlo, e se fusse mio, già liberamente ge lo haveria donato. E per fino adesso per respecto del Re non ho usato cum luy tropo grande domesteghoza, ma essendo proxime ad mio partire, e cognoscendo el Re ormai la fede mia, farò dilligentia cum bono modo de carezarlo più do lo usato e de farvelo amico e benivolo ». (Orig., Bibliothèque nationale, ms. italien 1593, f° 145). — Comme on le voit, le subtil Italien considérait comme de bonne politique d’accéder à la demande de Charles de France, dont il est nécessaire de se concilier les bonnes grâces et qui n’est pas précisément considéré comme un ami de François Sforza, « che el duca de Berri non era nostro amico ». Déjà, en août 1463, le duc de Milan, en envoyant en France Maletta, « clarissimus jurisconsultus », l’avait accrédité auprès du duc de Berry en même temps qu’auprès du roi, du chancelier de France, de Charles d’Anjou et de René de Lorraine (Bibliothèque nationale, ms. italien 1595, f° 222) ; cf. Lettres de Louis XI, t. II, p. 168 et passim ; Perret, Histoire des Relations de la France avec Venise(Paris, 1896, 2 vol. in-8). Dans sa réponse du 12 mars, le duc François Sforza approuve entièrement la proposition de son ambassadeur.

				

				
					Bibliothèque nationale, ms. Clairambault 221 (Compte de janvier 1466), f° 29. Pièce justificative n° XXVI.

				

				
					Bibliothèque impériale de Vienne, ms. latin 122 (369 ff.) ; cf. Endlicher, Catalogus codicum philologicorum latinorum bibliothecae palatinæ Vindobonensis(Vindobonae, 1836, in-4), p. 111) : « Senecæ tragoediæ picturis ornatus », où on lit, à la fin, ces mots « Script. 1348 « et la preuve de la propriété constatée : « Iste tragedie sunt domini Karoli de Francia ducis Biturie ».

				

				
					Delisle, ouvr. cité, t. I, p. 85.

				

				
					Voir plus loin au chapitre IV.

				

				
					Cf. L. Delaruelle, Guillaume Budé(1907), pp. 12-14.

				

				
					Pièce justificative n° CXXIV.

				

				
					Archives nationales, K 530b, n° 1.

				

				
					Idem, K 530b, n° 3.

				

				
					Idem, K 530b, n° 4.

				

				
					Canton de Richelieu, arrondissement de Chinon (Indre-et-Loire). — Ce château appartenait alors à Louis de Beauvau, premier chambellan du roi René et cousin germain de l’évêque d’Angers Jean de Beauvau.

				

				
					Archives nationales, K 53018, n° 1.

				

				
					Canton de Saint-Martin-d’Auxigny, arrt de Bourges (Cher).

				

				
					Ch.-lieu de canton, arrt de Bourges (Cher).

				

				
					Ce chambellan du roi, général des finances de 1444 à 1452 et plusieurs fois ambassadeur, avait acheté la terre de Baugy en 1445 (La Thaumassière, Histoire de Berry, in-folio, p. 764).

				

				
					« Fouriere.

					« Dimanche XXXeet dernier jour de novembre l’an mil CCCCLX, la Royne, Madame Magdelaine à Chinon, et Monseigneur Charles de France devers le Roy.

					« Jehan Chambellan, pour LXVII charrettées de bois et IXxxX fagoz despensez en ce mois devers Monseigneur Charles, tant à Baugi que à Bourges, les parties vues au bureau, argent XXXIIII l. VIII s. VI d.

					« Jehan Chambellan, pour les menuz de la chambre de mondit seigneur Charles, en ce dit mois, X solz.

					« Lui XXIIII livres chandelle de suif despensé en ladite chambre en ce dit mois, XIIII deniers tournois, argent XXVIII s.

					« Katherine de Villiers, savon pour mondit seigneur, III s. IIII d.

					« Katherine Hulaine, lavandiere de mondit seigneur, pour bois et don à elle en ce dit mois, argent XXVII s. VI d.

					« Latran Chesneau, pour don fait aux serviteurs du seigneur de Baugy près Bourges par l’ordonnance de M. de Malicorne, en l’ostel duquel monseigneur Charles a esté logié par XXVI jours en lieu que on n’a paié aucune chose pour defroy d’hostel, en IIII escus d’or, argent CX s.

					« Lui pour estre venu de Bourges en ce lieu de Chinon aporter les parties des creues faictes devers mondit seigneur par tout ce dit mois où il a vacqué par VIII jours, compris son retour, don à lui, XL s.

					« Guillaume Primault, pour avoir conduit le charroy et besongnes de mondit seigneur, de Baugy à Bourges, et pour chargier et deschargier icelles, argent VII s. VIII d.

					« Macé de Guynais, pour avoir fait abiller le coffre à mettre la vaisselle de mondit seigneur et le couvercle d’un pot d’argent, XX d.

					« Ladite Katherine, pour don à elle fait pour compte du bois qu’il lui convient fournir à blanchir le linge de Monseigneur Charles, pour ce que le bois est fort chier à Bourges, argent XII s. VI d.

					« Macé de Guinays, pour ung cent de crochetz par lui fournis à tendre le tiercelet et partie de tapicerie de la chambre monseigneur Charles à Saint Palaiz, Baugé et Bourges, argent VI s. VIII d.

					(Bibliothèque nationale, nouvelles acquisitions françaises 9629, f° 2.)

				

				
					Charles de Gaucourt.

				

				
					Jean de Combourg.

				

				
					Antoine de Lévis.

				

				
					Archives nationales, KK 55, f° 37.

				

				
					On lit dans les « Regrets et complaintes de la mort du roy Charles VIIe», publ. par Vallet de Viriville dans ses Nouvelles recherches sur Henri Baude(L’Investigateur, 1853, p. 54), ces vers significatifs :

						Vous par expres, Charles, duc de Berry,

						Qui par luy, jeune, avez esté nourry,

						Ore est il mort le bon pere...

						Qui vous aymoit de vouloir singulier.

					La santé délicate du jeune prince rendait peut-être cette affection plus marquée ; c’est précisément l’époque où Charles VII écrivait au maréchal de La Fayette : « Nous avons parlé à maistre Guillaume Girard, touchant l’estat de nostre fils, ainsi que nous avez escrit. Il sera bon, tandis que vous estes par deça, que vous en enquerriez plus au vray, car, par chose que de lui en ayons oui ni fait ouir, ni aussi par chose que par maistre Guillaume d’Auge en ayons su, nous n’en savons que croire. Et pour ce, à vostre retour devers nous, nous en pourrez dire ce que en aurez trouvé. » (Bibliothèque nationale, ms. français 2886, f° 1 ; publ. par G. Du Fresne de Beaucourt.)

				

				
					G. Du Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, t. VI, p. 89, d’après Th. Basin qui dit catégoriquement (t. II. p. 3) : « Carolum... optimæ indolis probisque moribus imbutum et educatum... eum regni hæredem atque successorem, exhaeredato Ludovico, ut fama erat, facere cogitarat. » Cf. aussi Zurita, Anales de la Corona de Aragon, l. XVII, c. xxii.

				

				
					Œuvres de Georges Chastellain(édit. Kervyn de Lettenhove), t. III (1864), p. 441.

				

				
					Voir les détails dans l’ouvrage du marquis de Beaucourt, t. VI, pp. 167-171, et dans Alf. Leroux, Nouvelles recherches critiques sur les relations politiques de la France avec l’Allemagne(1892), p. 301.

				

				
					Conservées à Prague (G XIX du fonds du chapitre, f° 184), ces lettres ont été publiées par Fr. Palacky, Urkundliche Beitraege zur Geschichte Bœhmens und seiner Nachbarlaender im Zeitalter Georg’s von Podiebrad(Fontes rerum austriacarum, Diplomata et acta, XX, Wien, 1860, in-8), pp. 122-123.

				

				
					Sur Podiebrad, voir le vol. LVIII (1882) du Neues Lausitzisches Magazin ; et sur ses relations ultérieures avec la France, Des bochmischen Herrn L. von Rozmital Reise durch die Abendlande(Stuttgart, 1844, in-8) ; J. Pazout, Kœnig Georg von Bœhmen und die Concilfrage(Archiv für œsterreichische Geschichte, t. XL, 1869, pp. 323-370) ; et A. H. Wratislaw, Diary of an Embassy from king Georg of Bohemia to king Louis XI of France, of the year 1464, from a contemporary manuscript(London, 1871, in-8). — Le manuscrit français 5044 de la Bibliothèque nationale (f° 118) conserve une lettre de Podiebrad à Louis XI, de l’année 1467.

				

				
					Palacky, ouvr. cité, p. 135. — Un peu plus tard (Dieppe, 18 juillet 1464), une alliance est conclue entre Louis XI et Georges roi de Bohême (Bibliothèque nationale, coll. Dupuy, vol. 648, f° 140).

				

				
					G. Du Fresne de Beaucourt, ouvr. cité, t. VI, pp. 187 et suivantes.

				

				
					Archives nationales, U 986 ; — Bibliothèque nationale, ms. français 6750, f° 5.

				

				
					Sans doute du satin de Lucques (Archives nationales, KK 51, f° 87 v°).

				

				
					Étudié par le comte Paul Durrieu : Le Boccace de Munich(Munich, 1909, in-4) ; cf., du même auteur : Les Antiquités Judaïques et le peintre Jean Foucquet(Paris, 1907), pl. xxii.

				

				
					Elle avait été autrefois décrite, par Vallet de Viriville dans la Revue archéologique, t. XII (1855), p. 511 ; et une reproduction en avait été donnée dans le Bulletin de la Société arch. du Vendômois, t. XIII (1874), p. 132.

				

				
					Le lit de justice de Vendôme est encore figuré par un des dessins qui ornent le Monstrelet dit de Rochechouart (Bibliothèque nationale, ms. français 20362, fol. 120), également étudié par le comte P. Durrieu (Revue de l’Art ancien et moderne, 1913) ; mais ce dessin, où il est difficile d’ailleurs de distinguer les traits des personnages, est très postérieur à l’évènement et par conséquent sans intérêt historique et iconographique.

				

				
					Ville du Luxembourg belge, sur la Semoy.

				

				
					Bourg du Luxembourg belge.

				

				
					Cf. N. van Werveke, Definitive Erwerbung des Luxemburger Landes durch Philipp Herzog von Burgund(Das Luxemburger Land, neue Folge, IV, nos 1-16, des 15 nov.-20 déc. 1885).

				

				
					Kgl. sæchsisches Haupt-Staats-Archiv zu Dresden, Wittenberger Archiv, Franzœsische Sachen. — Sur cette affaire, voy. G. Du Fresne de Beaucourt, ouvr. cité, t. VI (1891), p. 203 ; et W. Lippert, Der franzœsische Vermæhlungsplan der Margarete von Sachsen(Neues Archiv für sæchsische Geschichte und Altertumskunde, XIII, 1892, pp. 108-116).

				

				
					Kgl. sæchsisches Haupt-Staats-Archiv, Wittenberger Archiv, Luxemburgische Sachen, t. I, f° 234 ; cité par G. Du Fresne de Beaucourt, t. VI, p. 268.

				

				
					Duclos, Recueil de pièces pour faire suite à l’histoire de Louis XI(Paris, 1746), p. 249 ; — Commines, édit. Lenglet-Dufresnoy, t. II, p. 311.

				

				
					Lettre de Gaston de Foix au roi, du 6 août 1461 : « Et pour ce que j’ay entendu que aucuns vous ont rapporté que on a voulu faire faire des choses au roy vostre dit pere en vostre prejudice pour avantager monsieur vostre frère ; sur mon ame, Sire, je ne sceus oncques rien de ladite matiere, ne n’en ay oui point parler, sinon que l’année passée, estant le roy vostre dit pere à Mehun, et que les ambassadeurs du roy d’Espagne y estoient qui traictoient le mariage de mondit seigneur vostre frere avec la sœur dudit roy d’Espagne, il fut ouvert que les Espagnols requeroient que le roy vostre dit pere donnast et transportast la duché de Guyenne à mondit seigneur vostre beau frere ; à quoy le roy vostre dit pere respondit qu’il ne lui sembloit pas bien raisonnable, que vous estiez absent, et que vous estiez frere aisné, et que estiez celuy à qui la chose touchoit le plus apres luy...»

				

				
					On peut noter que, dans les premiers jours d’avril 1461, Charles assiste et participe aux séances de la chambre des requêtes, à Mehun-sur-Yèvre ; sa présence est indiquée dans un acte de cette époque (Archives nationales, JJ 192, f° 5 v°).

				

				
					G. Du Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, t. VI, p. 442.

				

				
					Le deuil était conduit par le duc d’Orléans, le comte d’Angoulême, le comte d’Eu, le maréchal de Lohéac, Jean de Bueil, Dunois, etc. Ce fut l’évêque de Bayeux, Louis de Harcourt, qui officia à Notre-Dame.

				

				
					Voir les différents historiens contemporains, Jean Chartier, t. III, pp. 114-121 ; Leseur, Histoire de Gaston IV, édit. Henri Courteault, t. II, p. 101 ; et surtout la relation officielle de Mathieu d’Escouchy, t. III, pp, 424-444. Dans le « Supplément aux preuves de Mathieu d’Escouchy «, l’éditeur, G. Du Fresne de Beaucourt, a imprimé des extraits des comptes des obsèques.

				

				
					Jean Chartier.

				

				
					Aussi n’assiste-t-il pas à l’entrée solennelle de Louis XI à Paris le 31 août 1461 (cf. Messager des Sciences historiques, 1861, p. 115, Mémoires de la Société de l’histoire de Paris, t. XXIII (1896), p. 142, et Mélanges de l’École française de Rome, t. XV (1895), p. 124). D’après ce dernier texte, on remarquait aussi l’absence à cette cérémonie du duc de Bretagne, du comte du Maine, d’Antoine de Chabannes et de Pierre de Brézé, celle des deux derniers personnages s’expliquant par ce fait qu’ils étaient « des plus hayneux du roy Loys ».

				

			

		

	
		
			CHAPITRE II : 
Charles duc de Berry

			On croit généralement que le dernier fils de Charles VII devint duc de Berry par le don d’apanage que lui conféra son frère aîné Louis, devenu roi, par lettres du mois de novembre 1461. Assurément, en tant que seigneur apanagiste du Berry, ce jeune prince n’eut de droits qu’à dater de ce moment, mais il est certain (148) qu’il porta beaucoup plus tôt, peut-être dès sa naissance même, le titre de duc de Berry (149), et qu’il a été ainsi qualifié dans des documents authentiques, voire officiels.

			Si l’on veut des preuves, en voici quelques-unes, d’origine variée. La première nous viendra du midi : c’est une lettre adressée de Béziers aux viguier et juge d’Albi, le 22 août 1459, par les généraux conseillers sur le fait de la justice, du domaine et des aides ordonnés pour la guerre en Languedoc et Guienne (150), c’est-à-dire par des officiers royaux qui ne se seraient pas cru autorisés à donner au frère du roi, « son lieutenant en Berry », un titre qui ne lui était pas reconnu. La seconde émane de Charles de France lui-même qui, le 22 octobre 1461 (151), quelques semaines avant la promulgation des lettres patentes signées à son profit, s’adresse de Tours à ses officiers du duché de Berry (152) pour les inviter à recevoir les hommages des possesseurs de fiefs en ce pays (153). D’ailleurs, avant le mois d’août 1460, Charles fit pour la première fois sa joyeuse entrée dans la ville de Bourges, et, selon l’usage, ordonna qu’on élargît des prisons les criminels qui s’y trouvaient détenus ce jour-là, en son honneur : deux lettres de rémission octroyées par Charles VII (154) en font formelle mention. Cette entrée, sur laquelle nous manquons de détails, n’aurait-elle pas été la conséquence d’une sorte de prise de possession par le jeune prince, « lieutenant du roi » dans cette province ?

			Les arguments ne manquent donc point (155) pour convaincre Louis XI de falsifier la vérité lorsqu’il affirme, dans ses lettres patentes de novembre 1461 (156), que le moment est venu d’avantager son jeune frère, auquel leur père n’a jamais octroyé d’apanage et n’a même jamais donné « aucun nom ou titre » (157). Ce point a plus d’importance qu’on ne pourrait le supposer. S’il est avéré, en effet, que Charles de France portait déjà le titre de duc de Berry du vivant de son père, — sans qu’il y ait eu un acte officiel pour le consacrer — Louis XI devenu roi n’aurait fait que confirmer un état de choses existant en ajoutant au titre une création d’apanage par laquelle était accordée au titulaire, avec des droits et des ressources personnelles, l’intronisation au nombre des pairs du royaume, à l’instar des anciens ducs de Berry. Sur ce point les historiens modernes ont été trompés (158), et l’un d’eux (159) a pu formuler cette opinion que Charles de France « tenait tout de son frère ».

			Ne perdons point de vue la jeunesse du nouveau duc. Il a quinze ans à peine révolus. Ce n’est pas l’âge des grandes décisions, surtout chez un prince d’apparence maladive et de tempérament délicat. On ne s’étonnera donc pas de rencontrer peu de faits saillants dans l’existence et l’entourage du jeune Charles qui semble avoir généralement résidé à Bourges. Le roi lui accorde pour ses plaisirs des dons particuliers (160), qui peuvent s’élever à 1650 livres par an, indépendamment des 1200 livres de pension qui lui étaient servies régulièrement.

			Au début de l’année 1462, Madeleine de France sa sœur, dont on était venu demander la main pour Ladislas, roi de Hongrie, mort subitement (1457), et qu’on avait ensuite projeté de marier au roi de Portugal, puis au fils du roi d’Angleterre, épousa le prince de Viane, fils du comte de Foix. Au voyage du roi à La Rochelle et à Bordeaux, pour cette circonstance, prit part le jeune Charles, qui se retrouva dans cette dernière ville avec le duc de Bourbon, le comte de la Marche, le comte d’Eu et le comte d’Armagnac. Le contrat fut signé le 11 février à Saint-Jean-d’Angély ; la cérémonie nuptiale eut lieu le 7 mars à Saint-Macaire, où le roi et les princes séjournèrent une dizaine de jours (161).

			D’autres déplacements de Charles ont encore lieu dans la compagnie de son frère, par exemple à Honfleur, en juillet (162), à Mouliherne en Anjou, au mois d’octobre (163). Il réside à Vendôme lorsque, le 25 août, il écrit aux habitants d’Amboise (164) pour leur rappeler sa récente entrée dans leur ville et le privilège qu’il en retire de pouvoir y créer un maître barbier en la personne de Colin Clopetit.

			L’année suivante, le voici de nouveau en voyage dans le midi avec le roi. Fin février (165), ils quittent ensemble Bordeaux pour Dax (166) et Bayonne, où Louis XI a des entrevues et de longues conversations avec le roi de Castille (167), pour régler les différends existant entre ce monarque et le comte de Foix, et aborder d’autres questions. Ils se trouvent le 28 avril à Saint-Jean-de Luz avec le comte de Foix, le duc de Bourbon, le prince de Viane, le comte de Comminges, l’archevêque de Toulouse, Dunois, et Antoine de Castelnau, seigneur du Lau (168), sénéchal de Guyenne (169). De là ils retournent à Bayonne (170), vont à Sorde et à Sauveterre (171), où a lieu une somptueuse réception organisée par le prince de Viane et le comte de Foix. Puis, par Lescar, Pau, Morlaas, Tarbes, Saint-Gaudens, Saint-Martory et Muret, ils gagnent Toulouse où le roi fait son entrée solennelle le jeudi 26 mai (172) : le duc de Berry, Jean de Foix, Jean d’Armagnac, Jean comte du Perche, Tristan l’Ermite et Antoine du Lau sont en tête du cortège (173). Leur séjour à Toulouse dura quelques jours, puisque le roi, son frère, et le comte de Foix tout au moins (174), assistèrent le 10 juin à la procession du jour de la Fête-Dieu, « en robes pareilles d’un très riche veloux cramoisy ».

			Un autre déplacement eut lieu à l’automne de cette même année 1463. On signale la présence du duc de Berry à Abbeville et à Amiens, toujours avec le roi qui venait de racheter au duc de Bourgogne les villes de la Somme, visitait la frontière et avait convoqué les États de ce pays à Abbeville pour le 15 novembre (175). Le sergent Laurent Dubos a été délégué pour aller, d’urgence et au galop de son cheval, d’Amiens à Abbeville (176) pour s’informer de la prochaine venue du duc de Berry, afin que les maire et échevins aillent au-devant de lui « lui faire la révérence » (177). L’entrée fut solennelle. Amiens vit dans ses murs à la fois le roi, la reine, le duc de Berry, le prince de Navarre, le duc de Savoie et d’autres seigneurs et princesses de leur compagnie (178). Du vin, suivant la coutume, fut présenté à ces hôtes illustres qui ne firent que passer d’ailleurs et retournèrent à Abbeville. Selon la coutume également, plusieurs réceptions eurent lieu dans les maîtrises des corporations amiénoises ; et, spécialement en l’honneur de l’entrée du duc de Berry, furent admis un tonnelier, un barbier, un passementier, un serrurier et un sellier (179).

			Le jour de Noël, à Abbeville, Charles assiste, aux côtés du roi, à la cérémonie où furent armés chevaliers les deux fils d’Alberico Maletta, ambassadeur du duc de Milan en France (180). Au début de juillet 1464, il fait partie du cortège de barons et de chevaliers qui accompagnent le roi de Dompierre (181) à Hesdin (182), lorsque celui-ci va délibérer avec Philippe le Bon sur la conduite du comte de Charolais (183) ; aux danses, fêtes et réjouissances qui s’y donnèrent pendant plusieurs jours consécutifs, notre jeune prince participe, en même temps que les deux filles de la duchesse de Bourbon et leur nombreuse suite de dames et de demoiselles d’honneur. En décembre suivant, il assiste à l’assemblée des notables de Tours (184) et Thomas Basin (185) en profite pour s’étonner que le roi l’emmène sans cesse avec lui, dans son sillage, sans égard pour son rang et son âge.

			Lorsque le duc de Berry réside à Bourges, il a une maison princière assez considérable (186), imitant de loin celle de son frère. Son premier chambellan est Jean Aubin, seigneur de Malicorne, qu’il nomme sénéchal de Berry (187) ; ses chambellans ordinaires François de Beaujeu, seigneur de Lignières, et Jean de Châteauneuf (188). Son premier maître d’hôtel se nomme Claude de Voutenay, seigneur de la Motte et de Menetou-sur-Cher (189), qui deviendra à son tour sénéchal de Berry (190). 

			Les autres maîtres d’hôtel sont Jean de Menou (191), Pierre Paviot (192), Antoine de Châteauneuf (193), Guyot du Chesnay (194) et Olivier Guérin (195). Il a pour secrétaires de ses commandements Guillaume Marquier (196) et Étienne de Villiers ; Jean d’Auton (197) et d’autres encore portent le titre de secrétaires (198). François de Lesparre, qui semble avoir été l’assidu compagnon de sa jeunesse (199), a été nommé premier panetier ; Artus de La Forêt et Colinet de Vonnes ont le titre d’écuyers tranchants ; Guillaume Prévost est maître des requêtes de son hôtel ; Ythier Marchant (200), maître de sa chambre aux deniers, l’accompagne dans la plupart de ses déplacements. Il a un chapelain particulier, messire Gilbert Mareil, prêtre (201), et un autre pour sa suite, messire Antoine de Morelet (202), également prêtre ; un médecin, Robert du Lyon (203) ; un apothicaire, Yvonnet Chappelain ; un fauconnier, Jean d’Auton (204) ; un enlumineur, Jean de Laval (205), à côté duquel il faut citer Henri de Vulcop, précédemment attaché à la maison de sa mère (206), et un barbier, Guyon Radereau. Six écuyers forment sa garde d’honneur : parmi eux l’on remarque Jacques de Rochechouart (207), Huguet Le Bascle, et un allemand, Richard Ahamer (208), auquel il donnera plus tard (1470) en récompense la seigneurie de Monségur (209). Sa maison compte encore deux écuyers d’écurie (Guillaume de Sully, seigneur de Vouillon, et Claude de La Châtre), un sommelier d’armures, un sommelier de fruiterie, quatre sommeliers de cave et deux de paneterie, un écuyer de cuisine, un cuisinier en titre, un saucier, un potager, un pâtissier, un boulanger, un barillier, un palefrenier, un chevaucheur, un maréchal, un fourrier, un huissier d’armes, et de nombreux pages et valets. Sa gouvernante figure encore sur les états de la dépense ducale, mais à titre de pensionnaire seulement et titulaire d’une rente de cent livres. Enfin Charles de France a désigné plusieurs juristes pour être à son service comme conseillers, avocats et procureurs en Parlement, le cas échéant (210) ; et il a décidé de leur attribuer des indemnités de 5 à 15 livres qui lui permettront de compter sur leur concours.

			Nous n’avons, sur l’administration et les finances du duché de Berry, à cette époque, que des renseignements imprécis et fort incomplets. Dès juin 1462, Jean Aubin, seigneur de Malicorne, est remplacé dans ses fonctions de sénéchal par Claude de Voutenay, berrichon (211) ; Regnault Bonnin est procureur en la sénéchaussée (212) ; auprès de lui est un receveur (213). Ce sénéchal a des lieutenants, par exemple à Vierzon (214) où cet officier a nom Pierre Robinet (215), qui, le 10 juillet 1462, en qualité de représentant du duc, institue en l’office de procureur, receveur et garde des sceaux à Vierzon un prêtre, Archambault Barbier, nommé en janvier 1461 (216) ; mais des difficultés naquirent du fait de l’opposition de Jean de Lévis, seigneur de Vierzon (217), qui voulut empêcher ce fonctionnaire de remplir son office (26 mars 1463). Nous savons qu’un procureur avait sa résidence à Issoudun (218). Le prévôt de Bourges, Guénin Turpin, est aussi un autochtone (219). Le garde des sceaux du duc, David Chambellan, licencié ès lois (220), n’est pas davantage un immigré, non plus que le capitaine de la grosse tour de Bourges, Étienne Pelourde (221). Au département des finances, nous enregistrons la présence de Pierre Morin comme trésorier général, et de Jean de Neufbourg comme argentier et receveur général (222), auxquels il faut joindre Pierre Boitel, qui a la charge de contrôleur des finances (223), Jean de Cambray, maître des comptes, décédé avant le 17 octobre 1463 (224), et Jean de La Bertonnière, qui exerce le même office (225) dans le même temps. David Chambellan, garde des sceaux, remplace parfois le sénéchal avec titre de lieutenant (226).

			Charles reçoit régulièrement de ses vassaux (227) « les droits d’hommes, hommages, fiefs, arrière-fiefs, justices, seigneuries, comme les tenoit Jean duc de Berry dernier trépassé » (228). Mais le domaine du duché est de maigre rapport (229), bien qu’il comprenne la gabelle, les greniers à sel, les amendes et forfaitures (230), et le duc ne voit pas sans un certain déplaisir le roi bailler en don (231) quelques-uns des revenus sur lesquels il était en droit de compter. Par exemple, il proteste auprès de son frère, lorsqu’il apprend que les religieux de l’abbaye de Déols ont obtenu des lettres de garde gardienne les plaçant sous la dépendance des sergents royaux et attribuant la connaissance de leurs causes à la juridiction des requêtes du Palais à Paris. L’abbaye, dit-il, n’est pas de fondation royale ; l’abbaye et ses dépendances, presque toutes situées en Berry, ont ressorti de tout temps aux baillis et sénéchaux de Berry ; et une telle modification est préjudiciable à l’apanage, car les religieux ne manqueront pas de s’appuyer sur ces lettres pour commettre de graves abus ; la requête du duc tend donc à en réclamer l’annulation. En outre, en tant qu’apanage et pairie, le duché de Berry ressort directement au Parlement ; le bailli de Saint-Pierre-le-Moutier et les fonctionnaires sous ses ordres n’y ont aucun droit de juridiction ; malgré leurs prétentions, les notaires de la prévôté de Sancoins ne doivent point y instrumenter ; et à ce sujet encore le duc énonce, dans la même requête, une complète revendication de ses droits (232).

			Les archives de l’administration du duché pendant cette période ont disparu. Peut-être ont-elles été consumées dans l’incendie qui éclata à Bourges (233) le 7 mai 1467. Les « papiers de tailles de Berry » et les « papiers des impositions ayans cours audit pays » pour l’année 1465, transcrits par les clercs Pierre Galant et Guillaume Godino sur vingt-quatre feuillets de parchemin (234), n’ont pas été retrouvés. Des comptes de recettes que Pierre Morin a régulièrement tenus pendant toute la période de 1461 à 1465, il subsiste à peine quelques feuillets échappés par miracle à la destruction et retirés des reliures auxquelles ils avaient été employés (235). Ces fragments sont trop insignifiants pour nous permettre de nous faire une idée, même concrète, des revenus divers sur lesquels le duc de Berry pouvait compter pour faire face à ses dépenses prévues et imprévues. Il serait certes imprudent de se prononcer sur l’ensemble d’un bilan annuel en prenant pour base les chiffres fournis par ces pages incomplètes, où l’on constate une recette de 1614 livres pour le mois de mars et une partie d’avril (jusqu’au 24), versées tant par P. de Bar (236), receveur des aides, que par G. Dole, grenetier du grenier à sel de Sancerre ; cette recette représente en effet une partie de l’année dont on ne peut évaluer l’importance, faute d’indications satisfaisantes. A ces chiffres il faudrait ajouter les produits d’autres impositions, régulières ou exceptionnelles, sur lesquelles nous ne sommes pas éclairés. D’autre part, la recette provenant du domaine n’est guère plus facile à apprécier : de mars à novembre 1465, elle se monte à 176 livres 4 sous 1 denier tournois, comprenant les encaissements faits tant par M. Le Duc, receveur ordinaire, que par son prédécesseur N. Quinault ; mais là encore des renseignements incomplets, ne portant pas sur un exercice entier, interdisent des généralisations et des interprétations trop peu sûres. Tenons-nous en donc à cette indication contemporaine, qui évalue les revenus nets du duché à 1.000 livres au maximum, et reconnaissons l’insuffisance de cette somme.

			Lors de la première entrée de Charles en la ville de Bourges, les trois États du pays de Berry, réunis, lui avaient voté un subside de 8.000 livres ; il y eut plusieurs autres sessions (237) de ces États, qui se chargeaient de la répartition de l’impôt, de la transmission des doléances et de la sauvegarde des intérêts locaux. On peut, par analogie avec d’autres États provinciaux voisins, dont le rôle a été étudié avec soin (238), se rendre compte de leur importance dans le rouage administratif de l’apanage.

			Les officiers du duc avaient en quelque sorte un droit de surveillance sur les finances municipales, comme sur la justice et la police ; car un feuillet égaré, seul subsistant aujourd’hui (239), du compte de dépense de la ville de Bourges pour l’année 1464, contient cette mention finale : « Oui et clos en présence de maîtres David Chambellan, lieutenant du sénéchal, Claude de Voutenay, Étienne Chambellan, Jean de Janoillac (240), Pierre Bigot et Jean Houet (241), tous quatre élus de la ville, Philippe de La Loé (242), et Pierre Mahieu, secrétaire du duc, le 16 janvier 1465 ».

			Vers la fin de l’année 1462, ces officiers du duc reçurent une requête de l’abbé de Massay (243), où celui-ci prétendait que ses terres et revenus, notamment la propriété d’une maison sise en la ville de Bourges, devaient être exempts de la juridiction ducale par suite de fondation royale (244) ; les gens des comptes résidant à Bourges prévinrent aussitôt (4 décembre) le sénéchal de Berry et le procureur au siège d’Issoudun du contenu de la requête, les invitant à l’examiner avec soin et promptitude (245). Nul doute que le duc de Berry, éclairé par ses conseillers, n’ait donné raison à l’abbé de Massay si celui-ci avait de sérieux motifs de mécontentement contre des taxes injustes, et paraissait être dans son droit en réclamant.

			Les difficultés ne furent pas toutes d’origine ecclésiastique, et en voici deux preuves. La terre de Vierzon, appartenant à Jean de Lévis, comte de Villars (246), devint l’objet d’un procès entre ce dernier et le duc (247). En dépit des antécédents, qui établissaient les droits de Jean de Lévis, Charles avait, par lettres signées à Nançay (248) le 7 juillet 1462, nommé Claude de Voutenay à la garde de la ville, terre et seigneurie de Vierzon (249) ; le trésorier Pierre Morin, deux jours après (250), baillait à son tour les fermes de la ville et seigneurie (251) au plus offrant et dernier enchérisseur. Spoliée ou se considérant comme telle, la famille de Lévis s’opposa à cette mainmise et en appela au roi (252) : l’affaire vint au Parlement de Paris, qui n’en avait pas encore délibéré lorsque le duché fit retour à la couronne en 1465.

			Un autre procès s’engagea au sujet des terres d’Aubigny et de Concressault qui appartenaient à l’écossais Jean Stuart ou Stewart et qu’avaient occupées les officiers du duché, sans doute à tort. Louis XI ordonna à son chancelier de les saisir et de les faire restituer à leur légitime propriétaire ; et si quelque obstacle est mis à l’exécution des volontés royales, il sera également nécessaire de faire intervenir le Parlement (novembre 1462) (253).

			En juin 1462, le duc de Berry vidime et confirme des lettres données par son père en faveur des chanoines, chapelains, clercs et serviteurs de la Sainte-Chapelle de Bourges (254) ; il obtient aussi des lettres apostoliques en faveur du trésorier de la Sainte-Chapelle (255), ainsi que des privilèges du pape en faveur de quelques-uns des religieux de son entourage (256). 

			Et il paraît avoir conservé, même après son départ, de bonnes relations (257) avec ces autorités berrichonnes.

			Le caractère doux et conciliant du prince avait dû lui attirer les sympathies les plus étendues, bien que, encore assez inexpérimenté, il ait généralement abandonné une assez grande autorité à ses officiers. Mais quelques-uns d’entre eux, et non des moindres, étant originaires du pays, les froissements pouvaient peut-être disparaître plus aisément, et les combinaisons d’influence locale avaient chance, malgré les rivalités toujours à redouter, de mieux réussir.

			Ce qui d’ailleurs put, dans une certaine mesure, contribuer à rendre le jeune duc de Berry assez populaire, ce fut l’idée qu’il voulut réaliser de créer à Bourges, primatie d’Aquitaine, une université (258). On voit là une de ses premières préoccupations après qu’il eut pris possession de l’apanage. Le pays était assez pauvre. Ce pouvait être plus tard une source d’honneurs et de revenus pour la ville. Louis XI, qui lui-même avait déjà participé à la fondation des universités de Nantes et de Valence, fit bon accueil à cette proposition ; et, dans les lettres patentes qui établissent dans la capitale du Berry l’Université de droit, médecine et arts (décembre 1463), avec des privilèges égaux à ceux dont jouissaient les établissements similaires de Paris, Orléans, Tours et Poitiers, il prend soin d’indiquer que son frère a bien été l’instigateur de cette création (259). Une bulle confirmative du pape Paul IV rappelle également cette précieuse intervention. Mais l’installation de la nouvelle Université n’eut lieu qu’en 1467, et, lorsque les fondations rivales demandèrent sa suppression (260) peu de temps après (1470), le jeune duc de Berry n’était plus à Bourges pour s’intéresser à l’institution dont il avait préconisé l’organisation et suivi les premiers progrès (261), ayant donné ainsi une preuve d’intérêt aux manifestations intellectuelles dont une éducation littéraire, très soignée dès le plus jeune âge, avait développé le goût.

			Malheureusement, d’autres préoccupations vont détourner Charles de France de ces heureuses dispositions. Son influence allant grandissant dans l’État, il y tient déjà un rang honorable, et s’apprête, inconsciemment peut-être, à y jouer un rôle prépondérant.
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					Mathieu d’Escouchy (édit. de Beaucourt, t. II, p. 111) dit : « Sur les fons fu nommé Charles et présentement lui fut baillié le nom et le tiltre de la duchié de Berry par le dessus dit Roy son père. « Thomas Basin de même (édit. Quicherat, t. II, p. 114) : « A patre adhuc vivente ducatus Bituricensis in titulum fuerat datus ». Ces deux chroniqueurs sont confirmés par le Journal d’un bourgeois de Paris(édit. Tuetey, p. 384) : « Et fut né à ung chastel nommé le Motiz en Touraine et fut nommé Charles, duc de Berry. « De tels témoignages concordants méritent attention, et il convient d’observer que ce Journala été entièrement rédigé avant la mort de Charles VII.

				

				
					Chenu, dans son Recueil des antiquitez de la ville de Bourges(1621), p. 53, se trompe en écrivant que Charles aurait reçu le Berry en apanage le 28 décembre 1447, c’est-à-dire à l’âge d’un an.

				

				
					« Les généraux conseillers sur le fait de la justice, tant du domaine que des aides ordonnées pour le fait de la guerre, et ressourtens es pais de Languedoc et duchié de Guienne, aux viguier et juge d’Alby ou à leurs lieutenens, salut. Receue avons la complainte des consuls dudit lieu d’Alby, tant en leur nom comme au nom des singuliers manans et habitans dudit lieu, contenent eomme ils soient tenuz au Roy nostre Sire et à monseigneur le duc de Berry son lieutenent, en la somme de troys cens escuz d’or pour certaine composition par eulx faicte par devant nous ou nom que dessus, laquelle ilz ne pourroient promptement paier, attendre la grant povreté des diz habitans, se sur ce ne leur estoit pourveu de remede...» (Archives communales d’Albi, CC 540 ; orig. parchemin authentiqué par trois signets, assez frustes, de cire rouge).

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 316.

				

				
					« A noz amez et feaulx les auditeurs de noz comptes et à noz seneschal, advocat, procureur et clerc de noz fiefz en nostre dit duchié ».

				

				
					Les 12 et 21 octobre précédents, le roi s’adresse encore directement à son bailli de Berry pour semblable objet (Archives nationales, P 13, nos312-313). De nouveau, le 3 décembre 1465, le roi recevra l’hommage de ses sujets berrichons (Idem, n° 432).

				

				
					La première en faveur de Simon Jourdain, de Corbigny en Nivernais, où il est question d’une fausse bulle et d’un faux procureur de chevaliers teutoniques (Archives nationales, JJ 190, f° 42 v°) ; la seconde en faveur de Jean Valée, sergent royal au bailliage de Berry (même registre, f° 45 v°).

				

				
					Cf. un don de dix tonneaux de vin portés à Tours « au duc de Berry «, puis ramenés à Amboise, en septembre 1461 (Archives municipales d’Orléans, CC 558). — C’est en septembre 1461 qu’il accompagna à Tours le roi faisant alors son entrée solennelle (Bulletin de la Société archéologique de Touraine, t. V, p. 191) et il y demeura encore en octobre, lorsque Louis XI y signa des lettres de pardon pour le duc d’Alençon (Archives nationales, JJ 198, f° 37) ; la présence de Charles de France est mentionnée dans l’acte : « Ainsi signé, par le Roy, en son grand conseil auquel monseigneur Charles de France, monseigneur le duc de Bourbon... et autres plusieurs estoient ».

				

				
					Ordonnances des rois de France, t. XV, p. 208 ; — Lenglet du Fresnoy, édit. des Mémoires de messire Philippe de Commines(Paris, 1747, in-4), t. II, p. 358. — Cf. Dupin, Des apanages en général(1827), p. 29.

				

				
					« Eu advis et regard à ce que nostre dit feu seigneur et pere n’avoit encores fait appanage ne donné nom ou titre de seigneurie à nostre tres chier et tres amé frere Charles de France ».

				

				
					Même Quicherat, annotateur de la chronique de Thomas Basin, t. II de l’édition, p. 100.

				

				
					Legeay, Histoire de Louis XI, t. I, p. 394.

				

				
					« Monseigneur le duc de Berry, frere du Roy, VIxx XVII livres X sols par mois pour ses plaisirs. » (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 295.) — Le feuillet a été mal relié et n’est pas à sa date. Cf. ff. 216, 220 et 222 v°. Parfois, lorsque les deux frères se rencontrent, ce sont en outre des dons en nature à Charles de Berry, comme celui-ci, qui date de juin 1464 : velours cramoisi, velours noir, taffetas, satin et damas noir, « pour lui avoir habillemens à son plaisir, à ce qu’il soit plus honnestement en sa compaignie ». (Archives nationales, KK 59, f° 91 v°.)

				

				
					G. Leseur, Chroniques de Gaston de Foix, édit. H. Courteault, t. II, p. 109-110.

				

				
					La présence du duc de Berry à Honfleur est attestée par un document du 29 juillet (Archives nationales, P 13, n° 332), alors que l’itinéraire de Louis XI le mentionne dans cette ville les 26 et 28 du même mois.

				

				
					La présence du duc de Berry à Mouliherne ressort d’un document du 9 octobre (Archives nationales, P 13, n° 334), alors que l’itinéraire de Louis XI mentionne son séjour dans cette localité les 1er, 4, et 12 octobre. Cf. Le Jouvencel, par Jean de Bueil, édit. Favre et Lecestre (1889), t. II, p. 406.

				

				
					C. Chevalier, Inventaire analytique des archives communales d’Amboise(1874), p. 321 ; et Bulletin de la Société le Vieux papier, 4e année (mars 1903), p. 82.

				

				
					Leseur, t. II, p. 194, dit à tort : après Pâques.

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 314 ; et Archives départementales de la Haute-Marne, série G : lettre du 4 mars au chapitre de Langres, lui recommandant Son chapelain Nicolas de Mirecourt pour la première prébende qui viendra à vaquer à leur collation ; cf. Roserot, Lettres missives des rois et reines de France pour la collation des prébendes du Chapitre de Langres(Langres, 1898, in-8 ; extr. du Bulletin de la Société archéologique de Langres), p. 43.

				

				
					G. Leseur (édit. H. Courteault), t. II, p. 194.

				

				
					Cf. Pilot de Thorey, Catalogue des actes de Louis XI dauphin, t. II, p. 72. — Antoine de Castelnau fut créé sénéchal de Guyenne et des Lannes en août 1461 (Archives nationales, X1a 8605, f° 221) ; on le retrouvera mentionné à diverses reprises. Emprisonné au château d’Usson à la suite de la guerre du Bien public, il deviendra en 1470 gouverneur du Roussillon ; sa seigneurie de Blanquefort en Médoc, ayant été confisquée, fut donnée par le roi en avril 1471 à Jean Aubin, seigneur de Malicorne (Archives nationales, X1a 8606, f° 247 v°).

				

				
					G. Leseur, et Annalesd’Alonso de Palencia, citées par Calmette, Louis XI, Jean II et la Révolution catalane(1903), p. 453.

				

				
					La présence de Charles de Berry à « Bierry-lez-Bayonne » — lisez Biarritz — est signalée le 5 mai (Archives nationales, P 13, n° 383).

				

				
					Cette localité n’est pas mentionnée dans l’itinéraire de Louis XI, publié au tome XI des Lettres de Louis XI(1909), p. 22.

				

				
					Ici Leseur se trompe encore sur la date, qu’il fixe, au 9 juin.

				

				
					Archives municipales de Toulouse, AA 3, n° 277. — Les capitouls, ayant convoqué à l’hôtel de ville les nobles, les bourgeois et les marchands, et précédés d’une troupe d’enfants, allèrent attendre le roi et sa suite à une lieue au-delà de la porte de Muret. La bannière, portée par Étienne de Roaix, écuyer, seigneur de Beaupuy, fut présentée au roi en signe de parfaite obéissance, et les clefs de la ville offertes tandis que Louis XI prêtait serment sur les Évangiles.

				

				
					G. Leseur, t. II, p. 199.

				

				
					Lettres de Louis XI, t. II, p. 155.

				

				
					Louis XI arriva à Abbeville le 23 octobre (Lettres, t. II, p. 155).

				

				
					Archives communales d’Amiens, CC 47, f° 57.

				

				
					Idem, CC 47, f° 38 v°, et CC 48, f° 28.

				

				
					Idem, AA 6, ffos 125-126 (mention de lettres du 9 juin en faveur de Pierrotin Estienne, maître tonnelier, de Robinet Bellet, barbier, de Jean Le Corier, tailleur de draps, de Colart Letellier, sellier).

				

				
					Bibliothèque nationale, ms. italien 1593, f° 20.

				

				
					Canton de Crécy, arrondissement d’Abbeville (Somme).

				

				
					Ch.-lieu de canton, arrondissement de Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais).

				

				
					Chastellain, Chronique, édit. Kervyn de Lettenhove, t. V (1864), pp. 13 et 16.

				

				
					Dom Morice, Histoire de Bretagne, t. III, p. 89.

				

				
					Chronique des règnes de Charles VII et de Louis XI, t. II, p. 84 : « Erat etiam et illic frater regis Carolus, quem semper rex, quocumque se conferret, ducere in comitatu suo erat solitus ; sed parvo honore et exiguo, eum habebat, quamvis jam viginti annos esset natus ». En réalité, il avait dix-huit ans.

				

				
					Voir un état des officiers de sa maison en 1463-1464 (Bibliothèque Sainte-Geneviève à Paris, ms. 848, folio 43). Pièce justificative n° I.

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 329 ; et Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 207 (il était déjà au service de Charles en 1459 avec 300 livres de pension).

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 345.

				

				
					Idem, p. 13, n° 296 ; et Bibliothèque nationale, nouv. acqons latines 1534, f° 64 v°. Une lettre de lui, conservée aux archives du château de Thouars, a été publiée par P. Marchegay dans le Bulletin de la Soc. archéologique de Nantes, t. X (1870-71), p. 183. — Les Châteauneuf et les Voutenay étaient parents, puisque Guillaume de Châteauneuf avait épousé Heliete de Voutenay, dame de Prunier en Berry (voir un hommage rendu à Charles de France le 30 juin 1462 : Archives départementales du Cher, C 814, f° 20).

				

				
					Archives nationales, KK 65, f° 89 v°. — En cette qualité, Claude de Voutenay contresigne presque tous les actes d’hommage contenus dans le registre P 13 des Archives nationales. Il remplaça Jean du Mesnil-Simon, seigneur de Maupas et des Aix d’Angillon (Archives départementales du Cher, C 814, f° 3), nommé en mars 1452 bailli de Berry (Bibliothèque nationale, ms. Clairambault 782, f° 172 v° ; Abbé de Marolles, Inventaire des titres de Nevers, col. 361), et quitta cette fonction lorsque Charles de France, prit possession de son apanage : « nagueres bailly de Berry, en récompense de ce qu’il avoit donné pour ledit office de bailly, dont il est deschargé par ce que le duché de Berry a esté donné à Monseigneur Charles frère du Roy, pour son appanage, XIIIe LXXV livres sur IIm escus d’or ». (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 221).

				

				
					Qui s’était distingué au siège d’Orléans ; originaire du Berry, il y fit construire le château de Villegongis. La généalogie de cette famille a été publiée en 1852 par Jules de Menou ; cf. Compte rendu des travaux de la Société du Berry, t. V. pp. 208-219, et Histoire de la ville et du canton de Preuilly, par Ch. Audigée et C. Moisand (Tours, 1846, in-4). Par son testament, daté du 14 juillet 1473, Jean de Menou demanda à être enterré à Villegongis ou à Boussay (Bibliothèque nationale, Pièces originales, vol. 1925, Menou n° 143).

				

				
					En même temps écuyer d’écurie du roi, il touche de celui-ci une pension de 400 livres en 1464 (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 234 v°). Cf. Archives nationales, KK 328, f° 394 ; Archives du Loiret, A 1195, 1209 et 1217 ; et Max. Legrand, Étampes pittoresque, t. I (1902), p. 55.

				

				
					Voir sur ce personnage la notice du P. Anselme, t. VIII, p. 582.

				

				
					Sur ce personnage et sa famille, voir P. Quesvers et Henri Stein, Inscriptions de l’ancien diocèse de Sens, t. III (1902), pp. 23-21 ; Lettres de Louis XI, t. IV, p. 256 ; British Museum, add. mss. 12094, n° 1.

				

				
					En 1460, il est mentionné comme recevant sur la cassette royale cent livres pour les distribuer aux serviteurs de Charles de France (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 216 v°).

				

				
					On rencontre le nom d’Amaury Marquier dans l’état de la maison du duc de Bretagne en 1468 (Archives départementales de la Loire-Inférieure, B 6, f° 37), et celui de Raoulin Marquier à la même époque (Idem, B 6, f° 178 v°) ; les attaches bretonnes de Guillaume Marquier ressortent du fait que celui-ci résigna en faveur de me Pierre Du Boys l’office de maître des écoles de Clisson, également en 1468 (Idem, B 6, f° 164).

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 297. Cf. Le Jouvencel, édition Favre et Lecestre, t. I (1887), p. ccxi.

				

				
					Les actes contenus dans le registre P 13 signalent encore comme pourvus de cet office L. Paumier, N. Leduc, G. Cadier, P. Mahieu, Pilaut et G. Aubery. Tous ne figurent pas sur l’état des officiers.

				

				
					En effet, un Gascon, nommé François de Fraitignon, est en 1452 gouverneur de François, fils du sire de Lesparre, et se trouve en même temps que ce jeune homme « en la compagnie de monseigneur de Charles de France » ; il reçoit du roi 25 livres 7 sous 6 deniers pour les dépenses que ledit François de Lesparre et sa suite ont faites à Tours depuis la Noël [1451] jusqu’au premier avril suivant (Bibliothèque nationale, ms, français 32511, f° 157 v°). — Héliot de Fraitignon, sans doute frère du précédent, reçoit en même temps 72 livres pour des robes ou autres habillements qui lui permettront d’être « plus honorablement » en la compagnie de Charles de France (Idem, f° 156). — D’autre part, on remarque dans le rôle des gens de la maison du « petit seigneur » en 1455-1456 cet article : « A Colinet de Grossy, aiant l’administration et gouvernement de François de Lesparre, écuyer, 144 livres ». (Archives nationales, K 530b, n° 1).

				

				
					Et non « un marchand nommé Ythier », comme l’ont imprudemment imprimé tour à tour Legeay, Histoire de Louis XI, t. I (1874), p. 305 ; H. Sée, Louis XI et les villes(1891), p. 359 ; et Combet, Louis XI et le Saint-Siège(1903), p. 123. Ce personnage, un peu énigmatique, et dont l’influence plutôt néfaste paraît avoir été considérable sur Charles de France, mériterait d’être mieux connu ; voir sur lui : Vitu, Notice sur François Villon(1873), p. 45, et Œuvres complètes de François Villon, publ. par Aug. Longnon (1892), p. 323. Il reparaîtra plus d’une fois dans la suite de ce travail. Je le suppose proche parent de Jean Marchant, que je trouve maître de la chambre aux deniers de la comtesse d’Angoulême en 1465 (Bibliothèque nationale, ms. français 26090, n° 421 ; Bibliothèque municipale de Reims, coll. Tarbé, carton 6, n° 5 ; et Dupont-Ferrier, Quæ fuerint tam a regibus quam a comitibus in Engolismensi apanato comitatu instituta(Parisiis, 1902, in-8), p. 235). Son prénom semble indiquer une origine berrichonne ou angoumoisine. Je le sais du moins fils de Aymeri Marchant, conseiller au Parlement de Poitiers (Ordonnances des rois de France, t. XIII, p. 218), puis au Parlement de Paris, et général des aides (Bibliothèque nationale, Pièces originales, vol. 1838, doss. Marchant, n° 238). La première pièce où nous ayons rencontré le nom d’Ythier Marchant est du 22 octobre 1461 (Archives nationales, P 13, n° 316).

				

				
					Il est en même temps chantre et chanoine à la Sainte-Chapelle de Bourges, et demeurera attaché à la personne de Charles, tant et si bien que le roi, par lettres données à Montils-lez-Tours le 23 janvier 1472, l’en punit en lui enlevant sa prébende, laquelle est octroyée à Jean Beaufils, sommelier ordinaire du roi ; la protestation des chanoines contre cette nomination ne fut pas accueillie, et cependant il ne semble pas que Gilbert Mareil ait perdu sa place (Bibliothèque nationale, nouv. acq. latines 1534, ff. 92-93).

				

				
					Qui remplaçait sans doute messire Robert Renart, prêtre, qualifié de même et titulaire d’une pension. On rencontre aussi mention du carme Guillaume du Rocher comme chapelain et confesseur de sa maison.

				

				
					Le médecin Robert du Lyon paraît avoir joui d’une grande notoriété. Une lettre, très postérieure il est vrai (vers 1480), écrite à Louis XI par un autre médecin nommé Claude de Molins (publ. par Marchegay, Addition à la notice historique intitulée Jean Bourré, dans le Bulletin de la Soc. industrielle d’Angers, t. XXVIII, n° 6), signale le talent et le dévouement dont il a fait preuve, ainsi que son confrère maître Bernard, en soignant le jeune Charles, fils du roi, et en le guérissant.

				

				
					Cet officier, d’origine poitevine et saintongeaise, et parent de l’historien de Louis XII, épousa Marguerite de Mareuil. Voir, sur sa famille, Beauchet-Filleau, Dictionnaire des familles nobles du Poitou, 2eédit., t. I, p. 188.

				

				
					Cet artiste est encore cité dans les comptes de 1467-1468 comme peintre de Charles de France, alors duc de Normandie (Bibliothèque nationale, ms. français 21477, ff. 28 et 47 ; Pièces justificatives nos XLI et LXI). — On le trouve aussi momentanément employé par le roi à peindre des panonceaux pour l’enseigne du capitaine de sa garde, en 1464 : « A Johannes de Laval, peintre de Monseigneur le duc de Berry, la somme de quatre livres tournois contenue oudit VIIe roolle, pour sa façon et estoffes d’avoir fait et assiz de fin or batu sur l’un desdits panons, d’un costé et d’autre, ung grant soleil gettant rayes » (Archives nationales, KK 65, f° 114). Cf. même registre, f° 67 v° ; publ. dans les Nouvelles Archives de l’Art français, 1878, p. 193 ; et Bibliothèque de l’École des Chartes, LV (1894), p. 312.

				

				
					Pièce justificative n° II. — Cf. L. de Grandmaison, Essai d’armorial des Artistes français, dans Réunion des Sociétés des Beaux Arts des départements, XXVIII (1904), p. 589.

				

				
					Geoffroy de Rochechouart rend hommage à Charles de France pour diverses seigneuries du Berry, le 22 juin 1463 (Archives départementales du Cher, C 814, f° 25).

				

				
					Cité quelquefois, mais à tort, sous le nom de Ahanier (c’est ainsi qu’il a été classé au Cabinet des titres de la Bibliothèque nationale).

				

				
					Archives historiques de la Gironde, t. XXV (1887), p. 17.

				

				
					Bibliothèque Sainte-Geneviève, ms. 848. Pièce justificative n° I.

				

				
					Archives nationales, KK 65, f° 89 ; P 13, n° 290 (à la date du 30 janvier 1462) ; nos 321, 324, 334, 418, 419 (aux dates des 22 et 27 juin, 6 juillet, 9 octobre 1462, et 6 novembre 1463) ; Bibliothèque Sainte-Geneviève, ms. 848 (f° 43). — Dans l’acte du 6 novembre 1463, on voit J. Aubin signer avec le titre de premier chambellan « au lieu de Claude de Voutenay, chambellan ordinaire ».

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 360 (à la date du 21 octobre 1462). On distingue à la même époque (1468) Martin Bonnin, chanoine de Bourges, parmi les députés désignés par l’archevêque pour établir l’assiette des finances de l’Université de Bourges (Raynal, Histoire du Berry, t. III, p. 522).

				

				
					Idem, n° 321 (à la date du 22 juin 1462).

				

				
					Idem, n° 425 (à la date du 10 avril 1464).

				

				
					En janvier 1470, Charles de France et le roi recommanderont au chapitre de la Sainte-Chapelle de Bourges, pour le faire nommer enfant de chœur, le fils d’un de ses serviteurs nommé Robinet (Bibliothèque nationale, ms. nouv. acq. latines 1534, f° 48). Ne s’agirait-il pas du fils de cet ancien lieutenant du sénéchal de Berry à Vierzon, qui, le 10 avril 1464, rendit hommage au duc pour l’hôtel du Pressoir sis en ce lieu, et d’autres propriétés (Archives départementales du Cher, C 814, f° 40).

				

				
					Archives nationales, P 13781, n° 3038.

				

				
					Idem, ibid., n° 3035.

				

				
					Archives nationales, P 76 bis, n° 35.

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 415 (à la date du 18 octobre 1463). Il rend hommage au duc Charles, le 8 février 1462, pour l’hôtel et manoir d’Huissay récemment acquis par lui de Pierre des Ages, chevalier, seigneur de la Roche-sur-Baranjon (Archives départementales du Cher, C 814, f° 46) ; cf. aussi ff. 1 et 50. — On trouve Guillaume Turpin garde du scel à Vierzon en 1471 (Bibliothèque nationale, Pièces originales, vol. 2915, Valet n° 6).

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 381 (à la date du 15 décembre 1462). Il rend hommage au duc pour ses biens sis à Vasselay et autres lieux (Archives départementales du Cher, C 814, f° 4) ; il était lieutenant-général en Berry dès 1444. De son côté, Guillaume Chambellan était propriétaire à Mehun-sur-Yèvre et à Saint-Laurent-sur-Baranjon (Archives départementales du Cher, C 814, f° 47) ; Étienne Chambellan propriétaire à Millandres (Idem, f° 22) ; Jean Chambellan, clerc du contrôleur de la chambre aux deniers du roi (Bibliothèque nationale, ms. français 6750, ff. 7 à 10). Un autre David Chambellan, peut être fils du premier, maître des requêtes de l’hôtel du roi et avocat très réputé vers 1500, fut l’élève de Georges Hermonyme (de Sparte) en même temps que Reuchlin, et devint un helléniste et humaniste distingué (Henri Omont, Georges Hermonyme de Sparte, dans les Mémoires de la Société de l’histoire de Paris, t. XII, pp. 74 et 75 ; A. Renaudet, Préréforme et humanisme à Paris(1916), p. 117).

				

				
					Idem, n° 328 (à la date du 5 juillet 1462). Il possédait en la paroisse Saint-Oustrille à Bourges une maison qui confinait à l’hôtel de Jacques Cœur (Archives départementales du Cher, C 814, f° 2), et à l’hôtel de la Vieille-Monnaie. — On trouve un Laurent Pelourde, berrichon, qui est caution en 1276 (Archives départementales du Pas-de-Calais, A 23) ; Pierre Pelourde, à Bourges, cité dès 1284 (Boutaric, Actes du Parlement de Paris, t. I, p. 389), et au XVe siècle vivaient encore Perceval Pelourde, écuyer d’écurie du roi (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, f° 223, Archives nationales, KK 65, ff. 76, 77, 204, 205 v°, 208 v° et 210), détenu dans la grosse tour de Bourges en mars-juin 1465, sans doute pour avoir favorisé les menées de Charles de France (Idem, KK 65, f° 202), enfin Philippe Pelourde, sergent d’armes du roi (Idem, ms. français 20590, n° 10), et Etienne Pelourde, échanson du duc de Berry (Archives nationales, KK 250, f° 23 v°), puis du roi (Bibliothèque nationale, mss. français 205, et 32511, ff. 121 et 128 v°). Cf. Archives départementales du Cher, E 128 et passim.

				

				
					Bibliothèque Sainte-Geneviève, ms. 848, f° 63.

				

				
					Sa signature apparaît dans le registre P 13 des Archives nationales, nos 334, 382, etc.

				

				
					Archives nationales, P 13, n° 414. — Guillaume de Cambray, licencié ès lois, rend hommage au duc, en son nom et au nom de son frère, le 17 octobre 1463, pour la tour de la Porte neuve à Bourges (Archives départementales du Cher, C 814, f° 5).

				

				
					Idem, nos 330, 371 et 389 (aux 6 juillet, 21 octobre 1462 et 2 juillet 1463). Ses hommages à Charles de France pour ses biens et ceux de Catherine Valée sa femme sont aux Archives départementales du Cher, C 814, ff. 2, 5 et 47.

				

				
					Bibliothèque nationale, Pièces originales, vol. 654, doss. 15372, n° 4.

				

				
					Archives nationales, P 13, nos 287 et suivants.

				

				
					Bibliothèque nationale, ms. Dupuy 539, f° 5.

				

				
					« A mondit seigneur le duc ne revient que entour neuf cens ou mille livres par an « (Idem, ms. Dupuy 539, f° 7 v°). — « Le pais estoit ung pauvre pais « (Catherinot).

				

				
					Bibliothèque nationale, ms. français 26090, f° 88.

				

				
					Par exemple à la Sainte-Chapelle de Bourges, à Notre-Dame de Selles, et un clos de vigne appelé le « clos du Roy » à l’archevêque de Bourges (Idem, ms. Dupuy 539, f° 7 v°).

				

				
					Idem, ms. Dupuy 539, ff. 5 v°-6 v°.

				

				
					« Mondit seigneur de Guienne dit que les lettres du don que le roy luy fist de la revenue des greniers de Berry, tant de la gabelle que des forfaitures et amendes par luy receues, commençant en octobre mil CCCC LXIII et finissant en septembre mil CCCC LXIV, ont été perdues au feu de Bourges » (Bibliothèque nationale, ms. français 20490, f° 88). — La date de l’incendie est fournie par Catherinot.

				

				
					Mention en est faite dans les dépenses (Archives nationales, K 5304, n° 9).

				

				
					Idem, K 5304, n° 1. Pièce justificative n° XV. Voir l’introduction.

				

				
					On trouve Jean de Bar, licencié en droit civil et canon, nommé par Charles VII, le 27 mai 1449, chanoine prébendé de la Sainte-Chapelle de Bourges (Mémoires de la Société historique, littéraire et scientifique du Cher. 1898, p. 185).

				

				
					Nous en connaissons une session à Bourges en 1423 (Archives nationales, K 1039, n° 3), et il est bien certain que les États se réunissaient d’une manière régulière bien antérieurement. Divers documents (Bibliothèque nationale, ms. français 32511, ff. 113, 125 v°, 223 v°, 244) les mentionnent sous Charles VII et sous Louis XI ; cf. aussi Lettres de Louis XI, t. II, p. 156.

				

				
					Antoine Thomas, Les États provinciaux de la France centrale sous Charles VII(Paris, 1879, 2 vol. in-8).

				

				
					Bibliothèque nationale, Pièces originales, vol. 654, doss. 15372, n° 4.

				

				
					Un Thomas de Janoillac fut échevin de Bourges en 1474, un Thomassin en avait été gouverneur en 1442 (Mater, Études sur la numismatique du Berry, 1909, in-4) ; cf. Archives départementales du Cher, C 814, f° 3 (hommage à Charles de France par Jean de Janoillac pour l’hôtel du Poirier à Bourges, par Thomas de Janoillac pour l’hôtel du Poisereau près de Bourges).

				

				
					Georges de Houet, écuyer, possédait par sa femme Marguerite de Séris un hôtel à Mehun-sur-Yèvre (Archives départementales du Cher, C 814, f° 46.)

				

				
					On rencontre un hommage rendu par lui le 20 octobre 1462 à Charles de France pour des dimes situées près de Vierzon (Archives départementales du Cher, C 814, f° 38).

				

				
					Canton de Vierzon (Cher).

				

				
					Archives nationales, P 76 bis, n° 36 : « A Messeigneurs des comptes de tres excellent et tres puissant prince Monseigneur le duc de Berry. Supplient et requierent humblement les religieux, abbé et couvent du monastaire de Massay au diocese de Bourges, comme il soit ainsi que ledit monastaire, avecques toutes ses appartenances, membres deppandens, droiz, terres, possessions et autres appartenances quelconques par tout le royaume de France soient de fundacion roial et en especialle protection et sauvegarde du Roy resortissens et subgiez neument et sans moien à sa juridiction et seigneurie, et par expres exempt de quelzconque seigneurie et juridicion temporelle, et mesmement dudit monseigneur le duc, comme il appert par lettres royals d’arrest de la Court de Parlement donné contre mondit seigneur ou son predecesseur, et tenues par serement de fidélité du Roy nostre dit seigneur, qu’il vous plaise, les choses dessus dites considérées, lever l’empeschement et main mise appousés par vostre commandement en certeine maison assise à Bourges, en la parroisse saint Austrillet jouxte d’une part à l’ostel des religieux, abbé et couvent de Chesau Benoist, et d’autre part aux meurs de la cité dudit lieu, par deffault de foy et hommaige non faiz et devoirs non paiez comme il soit ainsi que ladite maison soit de l’anciene fundation et dotation dudit monastaire, et especialement declairée ou denombrement dudit serment de fidelité ; et en ce faisant lesdits supplians prieront Dieu pour vous. »

				

				
					Archives nationales, P 76 bis, n° 35.

				

				
					Le roi, le 7 août 1425, avait vendu cette terre à Regnault de Chartres, qui la transporta l’année suivante à Isabeau de Chartres, mère de Jean de Lévis, et à son tour celui-ci la transmit à Antoine de Lévis (Archives nationales, P 13781, n° 3036).

				

				
					Voir un acte du 20 mars 1486 (Idem, P 13781, n° 3032) passé devant Guillaume Cailleteau, prévôt de Nantes.

				

				
					Canton de Vierzon (Cher).

				

				
					Archives nationales, P 13781, n° 3038.

				

				
					Idem.

				

				
					Savoir la prévôté, la coutume du palais, la coutume de Poitiers, le péage de Poitiers, la coutume de la boucherie, la pêcherie des gourds, le four banier, les moulins, le poids, le scel du bailliage, le scel aux contrats, le scel de la prévôté, le port et passage, la coutume des tisserands, etc. (Archives nationales, P 13781, n° 3038).

				

				
					L’historien de Vierzon, M. de Toulgoët-Tréanna, n’a tiré aucun parti de ces documents, les ayant ignorés. — On a déjà vu plus haut l’opposition de Jean de Lévis à la nomination d’un officier.

				

				
					Lettres de Louis XI, t. II, p. 85.

				

				
					Archives départementales du Cher, série G ; — Jacques Soyer, dans les Mémoires de la Société historique, littéraire et scientifique du Cher, 4esérie, t. XIII (1898), p. 166.

				

				
					Bibliothèque nationale, nouv. acquisitions latines 1534, ff° 74 v° et 78. — Plusieurs ecclésiastiques berrichons, attachés à la personne du duc, le suivirent quand il quitta le pays. Benoit Richard, chapelain de la Sainte-Chapelle, ayant eu quelques déboires à Bourges, partit pour rejoindre Charles de France avec le consentement du chapitre, puis lorsqu’il revint, suppliant qu’on lui rendit sa prébende (mai 1469), ses confrères ne lui tinrent pas rigueur (Idem, nouv. acq. latines 1534, f° 31).

				

				
					Notamment à Pierre de Callemesnil, à Guillaume d’Auge, à Jacques Boucher, à Louis de Neufbourg : 

					« Dudum tibi pro meritis singulis Petri de Calesmenil, canonici sacre capelle Bituricensis, magistri in artibus, et Guillermi d’Auge, decani ecclesie Beate Marie de Cleriaco, Aurelianensis diocesis, in medicina doctoris, et nonnullarum aliarum personarum per nobilem Carolum ducem Bituricensem nobis nominatarum, tria ecclesiastica beneficia..., volentes Petrum, Guillelmum et alios..., consideratiomem prefati ducis nobis super hoc humiliter supplicantis,... et omnia beneficia, cum cura vel sine cura, que quilibet Petri, Guillelmi et aliorum nominatorum.... obtinet vel expectat, tibi cum prefato Petro de Calesmenil qui, in artibus magister, elemosinarius dicti ducis ac ipsius capellanus existit, ac Jacobo Boucher, in utroque, et Johanne Baretti, in decretis bacallariis, Johanne de Motha, decretorum doctore, Ludovico de Novoburgo, magistro in artibus, Galesio Gourdin, in artibus etiam magistro, Senonensis, Turonensis, Parisiensis, Rothomagensis et Morinensis diocesis, familiaribus ac dilectis dicti ducis, ut quecumque tria, dummodo graduati fuerant, cum aliis familiaribus vel dilectis ducis, ut quecumque duo beneficia, curata seu alia invicem incompatibilia.... recipere, et retinere licite valeant », 25 avril 1464 (Archives du Vatican, Pie II, Registre 513, f° 165a). 

					La lettre est adressée au cardinal-prêtre du titre de Saint-Eusèbe, Richard de Longueil, évêque de Coutances.

				

				
					Lorsqu’en 1470 Charles recommanda, en même temps que le roi il est vrai, un enfant de chœur aux chanoines de la Sainte-Chapelle de Bourges, sa demande fut favorablement accueillie (Idem, nouv. acquisitions latines 1534, f° 48). A peu près à la même époque, on a signalé un don de 30 sous tournois que les ménestrels de l’ancien duc de Berry reçurent des mêmes chanoines (Archives départementales du Cher, C 22, f° 129 ; Réunion des Sociétés des Beaux-Arts des départements, 1908, p. 84).

				

				
					Marcel Fournier, L’ancienne Université de Bourges, dans les Mémoires de la Société historique, littéraire et scientifique du Cher, 4e série, t. IX, (1893), pp. 3-93.

				

				
					« Cum itaque nuper a nobis pro parte carissimi ac dilectissimi fratris nostri Caroli, ducis Bituricensis, requisitum extiterit ut in villa et civitate Bituricensi Universitas studentium seu generale studium instituatur. » Ordonnances des rois de France, t. XVI, p. 150 ; et Marcel Fournier, Les statuts et privilèges des Universités françaises, t. III (1892), p. 413. — Il n’est donc pas exact d’écrire, avec quelques historiens, que cette création était due au fait que Louis XI était né à Bourges.

				

				
					Delachenal, Histoire des avocats au Parlement de Paris(1885), pp. 434-445 ; et Mémoires de la Société historique du Cher, 4esérie, t. IX (1893), pp. 37-61. Cette multiplication des universités nuisait à la fortune des autres plus anciennes, notamment de celle d’Orléans peu éloignée.

				

				
					D’après Catherinot, Annales académiques de Bourges, utilisé par Marcel Fournier dans les Mémoires de la Société historique du Chercités, p. 87, le premier recteur, Jean Béguin, docteur en théologie, mourut en 1468 et fut inhumé le 29 mai dans l’église Saint-Oustrille ; les premiers professeurs s’appelaient Jean Pinot (du diocèse de Limoges), docteur en droit ; Pierre de Janoillac (du diocèse de Bourges), également docteur en droit ; Simon Surgi (du diocèse d’Évreux), docteur en médecine ; François de Chaulx, Philippe de Buis, Jean Bertrand et Jean Bertaud (tous trois du diocèse de Limoges), régents ès arts.
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